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JUSTICE CRIMINELLE 

COUP. DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplague-Barris. 

Bulletin du 5 novembre. 

SEpliNT. — AVOCAT. — CONSTITUTION DU TRIBUNAL. — 

ESCROQUERIE. CARACTÈRES. OFFICIER DE SANTÉ. 

EXKUCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. 

Dans le cas où un avocat a été appelé à compléter un 

Tribunal, il n'est pas exigé, à peine de nullité, que le ju-

gement intervenu mentionne que cet avocat a prêté le 

(ermeat prescrit par la loi, alors que le défaut de presta-

tion de serment n'est pas justifié, qu'il n'est qu'à l'état de 

simple allégation devant la Cour de cassation, et que 

d'ailleurs les parties n'ont fait aucune réclamation devant 

lui sur l'irrégularité de sa composition. (V. arrêts des 8 

décembre 1813, 22 mars et 23 septembre 1831, 30 juillet 

1833 , 9 février 1836, et un arrêt du Parlement de Paris 
du 12 juin 1735.) 

Le l'ait par un officier de santé, prévenu d'escroquerie, 

d'avoir pris dans un prospectus son prénom, avec l'inten-

tion de dissimuler son véritable nom, alors qu'il avait dé-

jà été condamné sous ce véritable nom ; d'avoir ordonné 

des remèdes que le Tribuaal déclare qu'il savait ineffica-

ces; d'avoir fait la promesse de guérir dans un délai de 

dix jours des maladies qu'il savait incurables, etc., cons-

titue les manœuvres frauduleuses exigées par l'article 405 

du Code pénal pour établir le délit d'escroquerie. 

Il n'y a pas exercice illégal de la médecine de la part 

de l'individu muni d'un diplôme d'officier de santé qu'il a 

obtenu dans un département autre que celui où il exerce 

réellement la médecine, mais il y a infraction à l 'article 35 

de fa loi du 19 ventôse an XI, qui défend aux officiers do 

santé d exercer la médecine dans les départements autres 

que celui où ils ont obtenu leur diplôme; mais cette loi 

spéciale n'ayant édicté aucune peine pour cette infraction, 

il y a lieu défaire application des peines du droit com-

mun, et de prononcer les peines de simple police. (V. ar-

rêts des 12 et 18 novembre 1841 et 16 octobre 1847.) 

Rejet du pourvoi de Adrien Charpeaux contre un juge-

ment du Tribunal correctionnel supérieur de Coutances, 

<lu 13 août 1853, qui l'a condamné à trois mois d'empri-

sonnement et J5 fr. d'amende, pour escroquerie et infrac-
tion à l'article 35 du décret du 19 ventôse an XI. 

■M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Breton, avocal-

genéral, conclusions conformes: plaidant M* Paignon, 
avocat. 

HElRES DE TRAVAIL DES OUVRIERS DANS LES FABRIQUES. — 

AMENDE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

be décret du 9 septembre 1848, relatif aux heures de 

«V'sil dans les manufactures et usines, a voulu, par son 

°
rllc

le 4, qu'il y ait autant de contraventions à la eharge 

"U fabricant qu'il y avait d'ouvriers . indûment employés. 
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En conséquence, c'est à tort qu'un Tribunal, constatant 
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 te,Uat, ve à'™*™*™* dont il est accusé Qro
 "Haussant et odieux qui fait qu'on re-

fuse tout intérêt et tSute sympathie à celui qui l'a commi-

se. Loin de là, et le ministère public lui-môme n'a pu 

s'isoler complètement de cette impression. 

Il s'agit d'un mari qui, pour venger son honneur, a eu 

recours a un moyen suprême et terrible. 

L'accusé déclare se nommer Ferdinand Dubois; il a 35 

ans, une figure énergique et une attitude qui indique qu'il 

est digne de l'intérêt que ses amis lui témoignent. 

Il est défendu par M" Nogent Saint-Laurens, avocat. 

M. l'avocat- général Mongis occupe le siège du ministè-
re public. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion. 

« Ferdinand Dubois, artiste musicien attaché à l'orches-

tre de l'Académie impériale de musique, a épousé, en 

1845, Caroline Turlot, alors âgée de dix-neuf ans. Après 

trois années d'une union paisible, la conduite de la dame 

Dubois paraît avoir porté le trouble dans le ménage en 

donnant à l'accusé des motifs trop légitimes de jalousie. 

« Dans le courant de 1849, l'accusé fit la connaissance 

du sieur Lorget, jeune homme de vingt-cinq ans, à qui il 

donna d'abord des leçons de musique. Il se lia d'amitié 

avec ce jeune homme, l'introduisit dans sou intérieur, et le 

choisit même pour être le parraki d'un de ses enfams. 

« En 1852, Dubois fui averti que des relations criminel-

les s'étaient établies entre sa femme et le sieur Lorget. 

Dans l'instruction, ce dernier a nié, ainsi que la dame 

Dubois, l'existence de ces relations coupables. Mais il n'est 

malheureusement pas possible d'ajouter foi à leurs protes-

tations. Plusieurs faits rapportés par des témoins et les 

déclarations mêmes des propres parents de la dame Du-

bois autorisent à penser que cette femme a manqué à ses 

devoirs, et que le sieur Lorget a trahi la confiance de son 
ami. 

« Vers le milieu de l'année 1852, la dame Dubois aban-

donna le domicile conjugal ; elle était alors enceinte de 

son quatrième enfant, et elle avait laissé ignorer son état 
de grossesse à son mari. 

Malgré cet abandon, et malgré tous les torts do sa fem-

me, l'accusé conservait pour elle une affection qui allait 

jusqu'à la faiblesse. Il allait fréquemment la visiter dans le 

domicile qu'elle s'était choisi, rue Rochechouart, 26, et y 

passait même quelquefois la nuit ; c'est ce qui est arrivé 
notamment le 10 août 1853. 

« Après l'avoir quittée le 11 août, vers sept heures du 

matin, il revint chez elle deux heures plus tard pour lui 

apporter de la flanelle destinée à la confection d'un gilet. 

A ce moment il remarqua que sa femme avait préparé pour 

sa ioiieito une robe- -plus élégante que A» rouiume» Les 

questions qu'il lui adressa à ce sujet n'obtinrent que des 

réponses peu satisfaisantes. D'un autre côté, Dubois avait 

trouvé dans la cheminée les débris d'un billet paraissant 

indiquer un rendez-vous pour la journée qui commençait. 

Ces diverses circonstances ranimèrent sa jalousie, et ce 

fut naturellement vers le sieur Lorget que durent se diri-
ger ses soupçons. 

« Il résolut d'épier les démarches de sa femme. Com-

me il avait été convenu entre eux que cette dernière irait 

voir ses deux fils aînés à lëur pension rue Beaurepaire, 

Dubois alla s'aposter dans cette rue après s'être armé de 

deux pistolets chargés depuis quelques jours. 

« La dame Dubois se rendit, en effet, vers midi, à la 

pension de ses enfants. Bientôt l'accusé la vit sortir et se 

diriger vers le boulevsrd S vint-Martin, où elle acheta un 

bouquet, puis vers fa rue des Marais-Saiut-AIartin. C'est 

dans celte rue, au n° 21, que derneare le sieur Lorget. 

La dame Dubois entra dans la maison et monta jusqu'au 

quatrième étage, où se trouve l'appartement du sieur 

Lorget. Ce dernier était absent. La femme Royer, occupée 

en ce moment à faire son ménage, invita la dame Dubois à 

entrer, en lui annonçant que le sieur Lorget ne tarderait 
pas à revenir. 

« Cependant Dubois avait suivi sa femme dans l'esca-

lier ; il s'était présenté à la porte do l'appartement très 

peu do temps après elle, et, trouvant cette porte entre-

ouverte, il était entré rapidement dans l'intérieur. Il tra-

versa d'abord la salle à manger, puis le salon, où il aper-

çut sa femme assise sur le divan et s'apprêtent à dénouer 

les brides de son chapeau. La chambre à coucher du sieur 

Lorget est placée au-delà du salon; l'accusé y courut, 

croyant l'y rencontrer, puis il revint après une recherche 
inutile. 

« A la vue de son mari, !a dame Dubois avait paru 

glacée d'effroi; mais, reprenant un peu de calme, elle 

s'enfuit au moment où l'accusé reparaissait en sortant de 

la chambre à coucher. Dubois la poursuivit dans l'escalier. 

Comme elle montait les degrés qui séparent le quatrième 

de l'étage supérieur, il la saisit d'abord par sa robe, qui se 

déchira, puis par son châle, qu'elle abandonna entre ses 

mains, pour se réfugier chez un locataire de la maison. 

« Pendant que ces faits se passaient, le sieur Lorget 

montait l'escalier pour rentrer chez lui. Si on en croil l'ac-

cusé, le sieur Lorget l'aurait saisi par derrière en le trai-

tant de lâche; le témoin, au contraire, déclare qu'il mon-

tait rapidement, attiré par le bruit qui se faisait entendre 

au haut de l'escalier; mais qu'il n'a eu le temps ni de 

porter la main sur l'accusé, ni de lui adresser une seule 

parole. Quoi qu'il en soit, une explosion s'est fait enten-

dre; c'était Dubois qui venait de décharger à bout ponant 

un de ses pistolets sur le sieur Lorget. La balle avait at-

leini ce dernier à la partie antérieure de la tête, sur l'ar-

cade sourcil ière, du c*té gauche; elle avait brisé celte 

partie de l'os frontal, mais la résistance produite par le 

choc l'avait heureusement empêchée d'entrer dans l'inté-

rieur de la tête. 

Renversé d'abord [>ar la violence du coup, le sieur 

Lorget put néanmoins se relever et se précipiter tout san-

glant sur l'accusé, afin de lui arracher le second pistolet, 

qu'il voyait encore entre ses mains. 11 fut aidé par des 

voisins accourus au bruit de l'explosion. Un inspecteur 

de police, appelé par lu concierge de la maison, s'empara 

aussitôt de la personne de Dubois, qui) du reslu, n'essaya 
do faire aucune résistance. 

H Les deux pistolets de l'accusé ont été saisis ; celui 

don) il venait de faire usage perlait les traces d'une explo-

sion récente; le second était encore chargé d'une balle. Il 

n'est que trop manifeste que Dubois s'était armé dans l'in-

tention préméditée d'atlenter à la vie du sieur Lorget; lui-

voir cédé au ressentiment né de l'outrage causé à son hon-
neur. 

« Un hasard providentiel a seul sauvé les jours du sieur 

Lorget. La balle a pu être extraite de sa blessure; mais 

une inflammation violente qui s'est déclarée compromet 

encore aujourd'hui l'œil gauche de la victime. Il résulte du 

rapport dressé le 25 août par un médecin commis par la 

justice que la plaie causée par la blessure est compliquée 

d'une inflammation vive de la paupière supérieure; que 

probablement l'œil participe plus ou moins à celte inflam-

malion, et qu'on ne peut encore ni prévoir le terme de la 

maladie, ni déterminer si l'organe sera sauvé. 

« En conséquence, Ferdinand Dubois est accusé d'avoir, 

en août 1853, commis volontairement et avec prémédita-

tion une tenlalive d'homicide sur la personne de Charles-

Léon Lorget, laquelle tentative, manifestée par un com-

mencement d'exécution, a manqué son effet seulement par 

des circonstances indépendantes de là volonté dudit Du-
bois. 

« Crime prévu par les articles 2 et 302 du Code pénal.» 

Dans son interrogatoire subi aux débats, l'accusé insisle 

sur ce point qu'il n'a jamais eu l'intention d'attenter à la 

vie de Lorget. Il regretle le malheur qui est arrivé, et dit 

qi^i' a agi sous l'empire d'une irritation bien concevable, 
qui avait jeté le trouble dans sa raison. 

AI. Lorget dépose. Nous remarquons que les prévisions 

des médecins se sont malheureusement réalisées. Le té-

moin a complètement perdu l'oeil gauche. 

La matérialité des faits n'étant pas contestable, tout 

l'intérêt du débat ne pouvait se rencontrer que dans la dé-

posilion de M™" Dubois. Mais ce témoin, au moment de 

déposer, est saisi en pleine audience d'une violente attaque 

de nerfs. Elle s'évanouit, et l'on est obligé de l'emporter 
hors de l'audience. 

Dès'lors, l'intérêt del'affaire se concentrait dans l'appré-

ciation morale des faiis établis par le débat. 

Le ministère public et la défense se sont rencontrés, on 

peut le dire, dans celte appréciation. Ai. l'avocat- général 

Alongis a été au devant de toute demande qu'on pouvait 

faire de circonstances atténuantes pour l'accusé. Il a l'ait 

plus ; il a déclaré qu'il approuverait tout bas le pieux men-

songe par lequel le jury écarterait la circonstance aggra-

vante et la préméditation, li a fait plus, encore, tant était 

vif le sentiment d'intérêt qui entourait l'accusé : il a dé-

claré qu'il appuierait, après la condamnation de Dubois, 

les démarches qui seraient faites pour appeler sur lui la 

clémence du chef de l'Etat, et provoquer l'exercice du 

droit de grâce qui appartient au souverain. 

. £»• .Yigeut Saint- Laurens a débuté par constate:
1
 le cou-

rant favorable de. l'opinion q ;i a ««traîné l^ jniuistère pu-

blic lui-même. Il examine tout à tour ce que sont les trois 

acteurs du drame du mois d'août, eu commençant par M. 

Lorget, qu'il signale comme un ami perfide, et en conti-
nuant par M"" Dubois-! 

Le défenseur ne croit pas à la sincérité de son éva-

nouissement à l'audience, ev, pour donner une idée de 

son caractère, il cite une lettre, qu'il croit avoir été écrite 

par elle, et dans laquelle AS. Max de avertissait M. Du-

bois que sa femme aimtoil éperduernent le fils de AI. Alax, 

élève de l'Ecole polytechnique, et qu'elle feignait d'aimer 

un certain AI., Lorget pour voiler son premier amour. 

L'avocat cite un passage d'une autre lettre , écrite, 

dit-il, et signée par M™' Dubois, dans laquelle, après 

avoir traité de valet d'écurie son ancien tuteur, elle dit : 

« Demandez à cet- homme, que je n'appellerai plus mon 

mari, s'il est aussi bien couché eu prison qu'il était chez 
lui !... » 

Enfin, à l'occasion d'une réclamation que M
me

 Dubois 

faisait à une cousin-?, au sujet d'un fichu et d'une berthe 

égarés par celle-ci, elle lui disait : « ludique-moi le mo-

ment où je pourrai te voir chez ma sœur; si cela ne me 

dérange pas, je m'y trouverai. INe crains pas que je t'em-

brasse; une aussi austère vertu n'a pas à redouter le con-

tact d'une Aladeleine non repentante comme est ta cou-
sine. — Signé : femme Dubois. » 

Le jury est entr^ en délibération après cette plaidoirie, 

et il est revenu à l'audience au boni de cinq minutes. 

M. le président : Tout signe d'approbation ou d'unpro-

bation est inierdit en présence de la justice. Je le rappelle 
au public. 

Le chef du jury donne lecture du verdict négatif qui est 
sorti de la délibération. 

Al. le président fait amener l'accusé et ordonne sa mise 
en liberté immédiate. 

M. le président : L'audience est levée. 

A peine ces mots sont-ils prononcés que le public, qui 

avait gardé le silence respectueux que lui imposait la pré-

sence de la Cour, éclate en applaudissements. Tous les 

amis de Al. Dubois se précipitent vers le banc qu'il oc-

cupe encore et lui témoignent la joie qu'ils ressentent de 
son acquittement. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de Al. Delarue, conseiller. 

Audience du 3 novembre. 
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ides d'émotions. Les portes extérieures du Palais 

lées et confiées à la garde d'un piquet d'infante -

même, d'ailleurs, no le DM pas; il prétend seulement a-

ASSASS1NAT D'UN MARI PAR STRANGULATION ET MUTILATION. 

 COMPLICITÉ DB LA FEMME ET DE SON AXANT, 

Le drame qui va se dérouler devant la Cour d'assises 

avait attiré dès le matin un nombre considérable de cu-
rieux, avides 

sont fermées cl conliees a la gar 

ne, chargé de maintenir la foule. 

La jeunesse des accusés, la beauté de la femme, les dé-

tails odieux qui circulent sur la manière dont le crime a 

été commis, la gravité de la peine qui peut atteindre les 

deux complices, tout concourt à stimuler vivement l'at-

leution publique. 

A dix heures précises, les accusés sont introduits dans 

l'ordre suivant : 1
e
 Marie iNourissier, veuve de Claude Au-

dotmet; 2° Jean Jugy. 

La femme est àgee de 21 ans; la douceur de ses trait-, 

purs et réguliers contraste singulièrement avec l'éuormité 

du crime qui Ici csl reproché. Elle est assistée de Al' Au-

bineau. 

Son complice, presque aussi jeune qu'elle, a une figure 

beaucoup moins agréable. M* Thiot-Varenne fils est char-

gé de sa défense. , 
M. Robert de Chenevière, procureur général, occupe 

siège du ministère public. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lec 
de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

<• Marie Nourissier était à peine âgée de quinze ans lors -

qu'elle épousa, il y a quelques années, Claude Audounel 

Ce mariage ne s'était pas accompli sans quelque répugnai» 

ce de la part de la jeune tille, douée de certains avantai 

physiques qui manquaient complétaient à son mart. Eh. 

trouvait encore une cause d é'oignemeot à cette union, 

dans une intimité d'enfance qui s'était établie cuire elle et 

un nommé Jugy, fils d'un propriétaire aisé de la localité, 

et donl elleavail pu se flatter de devenir la femme. Cepen-

dant les premières années du jeune ménage s'étaient é-

coulées sans trouble ni désordre, au moins apparent, lors-

que, dans le cours de 1852, Audonnet ayant perdu, soit 

par sa mauvaise administration, soit par la confiance im-

prudente qu'il avait placée dans son beau-père, le peu de 

biens qu'il possédait, dut se séparer de la famille de sa 

femme, demeurant au village des Berthommiers, pour id-

|er habiter uue chêuyè maison, sise au hameau des Ra-

zeaux. Là, Marie Nourissier se trouvait affranchie de tou-

te' surveillance; la gêne et la misère qui se faisaient sentir 

de jour en jour davantage dans son intérieur réveillaient 

son ancienne répulsion pour son époux; ses rapports avec 

Jugy redevenaient plus Fréquents, favorisés qu'ils étaient 

par les coupables complaisances d'une voisine. Bientôt ils 

prirent un caractère tellement scandaleux, qu'ils ne 

furent plus un mystère pour personne ; Audonnet lui-

même en acquit la conviction, et, dans le mois de mai 

dernier, après avoir surpris sa femme avec Jugy et à la 

suile-d'une scène de violence entre eux, il interdit sa mai-

son à celui-ci, se laissa aller à des menaces et à des actes 

d'emportement contre celle qu'il accusait d'être sa com-

plice, et exerça sur elle uue surveillance plus sévère. Les 

relations entre les deux coupables n'en continuèrent pa3 

moins, les obstacles suscités pa • le mari ne firent qu'ae-

croîlre leur passion et y ajouter de la haine ; les querelles 

entre les époux devinrent plus fréquentes, les parents de 

la jeune femme lui adressèrent en vain des observations et 

des reproches ; la lamilie de Jugy, de son côté, lit de vains 

efforts pour le retenir, ses mauvais penchants l'empor-

taient, et leschose3 arrivèrent à ce point qu'il était facile 

de -prévoir qu'elles aboutiraient à un funeste dénoû-

ment. <■ 

« Le 6 juillet au matin, vers trois heures, au moment 

où le jour commençait à poindre, la femme Audonnet vint 

frapper successivement chez les époux Lamirat, ses voi-

sins, chez Aîarie M-.rtiuet, femme Jean Audonaet, sa belle-, 

sœur, las pliant de l'accompagner à la recherche de son 

mari, qui avait, disait-elle, quitté son domicile une heure 

auparavant, en annonçai des projets de suicide ; c'élait à 

l'issue d'une querelle qui avait éclaté entre eux dans le 

cours de la nuit et dont la jalousie avait, comme d'habitu-

de, été l'origine; que son mari l'avait d'abord battue, puis 

s'élait saisi d'une cognée pour lui donner la mort. Mais, 

décidé à s'en frapper lui-même, il avait reculé devant la 

pensée de laisser ses enfauls orphelins ; alors, retournant 

.sa fure ir contre lui-même, il avait tenté se mutiler; puis, 

il était sorti, et uue heure entière s'était écoulée, heure 

d'anxiété et do frayeur pour elle, durant laquelle e;le avait 

vainement attendu sans le voir revenir. Sur son invitation, 

sa belle-sœur et son beau -frère l'accompagnèrent pour 

faire des recherches autour de sa maison. Après avoir suc-

cessivement fouillé différentes meules de foin éievées dans 

une prairie attenante à son domicile, elle L-s conduisit 

près d'une petite mare ou pêcherie, où eile leur lit remar-

quée une paire de sabots déj>osé.s sur la berge. « Ah ! voilà 

bien ses sabots, » dit-elle, sans témoigner toutefois ni éion-

nement ni affliction. La présomption la plus naturelle, 

c'était qu'Audonnel s'était noyé dans ce trou, où l'eau avait 

plus d'un mètre de profondeur. On' y lit quelques recher-

ches, et bientôt, à l'aide d'une perche présentant la forme 

d'un crochet, ou parvint à retirer de l'eau un cadavre, vêiu 

seulement d u ie chemise, et qui fut reconnu pour celui du 

malheureux Audonnet, où, au premier examen, il parut 

n'offrir aucune trace de violence, si ce n'est une mutilation 

paraissant avoir été faite à l'aide d'un instrument aigu et 

tranchant ; toutefois, quelque grave-que fût cette bles sure, 

faite évidemment pendant la vie, puisqu'elle avait déter-

miné à la fois, dans cette partie, une hernie et une con-

gestion sanguine, elle était, à elle seule, insuffisante pour 
expliquer la mort. 

« Ou supposa donc, dans le premier moment, que 

celle-ci devait avoir eu lieu par asphyxie et avoir été pro-

duite par la submersion. Mais celle mort avait-elle été vo-

lontaire ? Sur ce point, les doutes les plus graves s'éle-

vaient dans l'opinion, L'impassibilité avec laquelle la fem-

me Audonnet avait annoncé le suicide présumé de son 

époux, et assisté à l'extraction de sou corps au moment 

où ou t'avait retiré de la mare, les invraisemblances de 

son premier récit, les changements ou contradictions 

qu'elle y avait apportés par la suite, le souvenir de sa con-

duite passée, tout était de nature à faire naître les soup-

çons ; ainsi, quand on avait voulu lui faire préciser les dé-

tails de cette scène, à l'issue de laquelle i. serait allé lui-

même mettre un terme à sou existence, à lui faire expli-

quer comment il s'était fait cette blessurcsiextraordiuafre, 

titntôt elle laissait supposer que c'était avec un couteau 

qu'il tenait à la main, tantôt avec un rasoir qu'il aurait 

pris sur une fenêtre et qu'elle aurait ensuite trouvé à terre 

tout rouge de sang, tantôt avec celle cognée dont il s'était 

d'abord armé contre elle; une^aulre fois elle ajoutait que 

pour en Unir plus vite avec la vie, il s'élait frappé la tète 

coatre la muraille ; et, dans une dernière version qui était 

comme un démenti à loules les aulres, elle prétendait que 

ce malheureux, qu'elle ayait représenté comme allant at-

lentur à ses jours, lui avail dit eu sortant : « Ne bouge 

pas, je mYn vais revenir. » Tout était donc mensonges 

dans ce récit, car on ne pouvait attribuer à un excès d'é-

mr O 'u, démenti par l'insensibilité profonde de l'accusée, 

ce n il offrait de confus et de contradictoire. La pensée 

d'un crime venait fatalement à l'esprit, et d'un crime qui 

n'avait pu êlre accompli par un seul coupable. Le nom de 

Jugy se mêlait, sur toutes les bouches, à celui de la veuve 

Audoiiiiol, et l'affectation qu'ils avaient mise l'un et l'au-

tre, dans leur premier interrogatoire devant le magistrat, 
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I nier des relations qu'ils savaient être publiques et qu'ils 

avaient en quelque sorte affichées eux-mêmes, leur faisait 

Supposer un intérêt qui, ne pouvant s'expliquer par la pu-

deur, rie se comprenait que par le besoin d'échapper à une 

responsabilité terrible. 
« De nouveaux renseignements recueillis par la justice 

vinrent bienlôt ajouter de nouvelles forces à ces présomp-

tions; la femme Audonnet, interrogée sur le point desa-

voir si la blessure de son mari n'avait pas répandu de sang 

sur le carreau, et si elle n'avait pas cherché à en faire dis-

paraître les traces, avait toujours répondu négativement. 

Son beau-frère, Jea i Audonnet, recueillant ses souvenirs 

à cet égard, se rappela que le 6 juillet au matin, au mo-

ntent où il pénétrait dans la maison des Razeaux, il avait 

aperçu, entre le lit et le foyer, les traces d'un lavage, que 

des cendres mouillées avaient été épanchées sur les car-

reaux, puis balayées dans la cheminée, et que des taches 

de sang se remarquaient encore sur la place, malgré les 

soins qu'on avait pris pour les effacer; sa femme avait, 

dans le cours de la même journée, été frappée à son tour 

de la présence d'une large goutte de sang près du seuil de 

la porte, sur le sentier qui conduit de la maison à la mare 

en traversant la prairie ; d'autres traces de même nature 

existaient soil sur les draps du lit dans lequel avait couché 

le défunt, soit sur la chemise et le mouchoir de Jugy; on 

pouvait donc supposer une lutte. La probabilité était que la 

victime avait dû être immolée sur les lieux mêmes, et 

comme la seule blessure que l'on eût d'abord constatée 

était insuffisante pour' expliquer la mort, il devenait impor-

tant de rechercher si un exameu plus attentif n'amènerait 

pas la constatation d'autres violences. 
« Le corps avait été confié depuis quarante-huit heures 

à la terre ; on lui demanda de révéler les secrets qu'elle 

pouvait couvrir: l'exhumation eut lieu. La profondeur inac-

coutumée de la fosse dans laquelle avait été déposé le ca-

davre l'avait garanti des atteintes de décomposition ; son 

état de conservation était parfait; à la première inspection 

on fut frappé de la quantité d'écume qui s'était échappée 

de la bouche et qui couvrait le visage, phénomène conco-

mitant de la mort par strangulation. Sur le devant du cou, 

au dessous du bord libre du .menton, se remarquait un 

sillon demi circulaire d'un centimètre et demi de largeur, 

» étendant de chaque côté jusqu'aux angles de la mâchoire; 

dans toute l'étendue de ce sillon, d'une couleur encore ro-

sée, l'épiderme se détachait facilement, tandis que sur tout 

le reste du corps il conservait sa densité et sa résistance. 

C'était évidemment le résultat de la constriction d'un hen 

qui avait agi pendant la vie, tiré de bas en haut, d'avant 

en arrière. La mort, au dire des hommes de l'art, avait 

eu lieu par violence et avait été produite par strangula-

tion. L'existence du crime était donc avérée, et avec elle 

le mode de sa perpétration; la présence d'une double lésion 

impliquait le concours de deux mains homicides agissant à 
la fois et ne pouvant pas appartenir au même' individu; 

d'ailleurs la veuve Audonnet seule aurait été impuissante 

à donner ainsi la mort à son mari, une autre main que la 

sienne avait donc été nécessaire pour l'oeuvre de destruc-

tion, et cette main avait dû compter sur sa participation 

et sur son aide. 
« Mais quel pouvait être son complice, si ce n'était Ju-

gy? Leur intérêt n'était-il pas commun, et tous deux n'é-

taient-ils pas mûs par la même passion et la même haine? 

Jugy, d'ailleurs, n'avait-il pas manifesté à plusieurs re-

prises son désir d'être débarrassé d'Audonnet et sa réso-

lution, au besoin, d'en finir avec lui? Dans la soirée du 

mois de mai, où celui-ci l'avait surpris avec sa femme, ne 

l'avait-il pas attendu sur le chemin de sa propre demeure, 

où il supposait qu'il allait venir porter plainte à son pète, 

bien décidé à l'assommer avec unecour^e de charrette dont 

il s'était muni? N'avait-il pas offert à un malheureux ma-

nœuvre une somme de 1D fr. pour tuer celui qu'il consi-

dérait comme un importun rival et dont il voulait possé-

der exclusivement la femme, « trop génie, disait-il, pour 

un si laid mari?» Et, sur le refus de ce dernier de se faire 

l'instrument d'un meurtre, n'avait-il pas ajouté qu'il don-

nerait volontiers 20 fr. à qui lui apporterait la nouvelle de 

la mort de l'homme qu'il détestait? Enfin, ne portait-il 

pas à diverses parties du corps, au coude et au genou, 

deux blessures légères ou excoriations, qu'il avait cher-

ché à expliquer par une cause reconnue mensongôre,,et 

qui ne pouvaient être que le résultat de la lutte qu'il avait 

eu à soutenir contre le malheureux Audonnet, lutte bien-

tôt terminée par la disproportion énorme existant entre 

leurs forées? 
« Sous l'influence des charges qui les accablaient, les 

accusés avaient senti le besoin de renoncer à une partie de 

leurs dénégations et de convenir au moins de leurs rap-

ports- adultèi es. Le cynisme de leur conduite avait été 

porté à un point dont on n'aurait pu se faire une idée, s'ils 

ne l'avaient eux-mêmes confirmé par leurs aveux. La 

femme Audonnet n'avait pas craint de recevoir Jugy la 

nuit, en présence d'une jeune lille de seize ans, qui venait 

chez elle lorsque son mari passait la nuit au dehors ; elle 

l'avait rendue témoin «le ses désordres. Ce dévergondage 

de la passion sans retenue et sans frein était l'achemine-

ment le plus prompt au crime; l'accusée avait fini par le 

comprendre elle-même; aussi, comme conséquence de ses 

premières révélations, et mise eu regard des preuves de 

toute nature qui démontraient que la mort de son, époux 

n'avait pu être que le résultat d'un crime, se décida-t-elle 

à de nouveaux aveux, mais calculés de manière à ne livrer 

à la justice qu'une portion de la vérité, et dans une me-

sure qu'elle supposait ne devoir pas la compromettre. 

« Le 11 juillet, elle lit appeler le juge de paix de San-

coins, tourmentée, disait-elle, du besoin de tout lui révé-

ler ; elle déclara -alors que, depuis la surprise du mois de 

mai, Jugy, furieux des obstacles que la surveillance de son 

mari apportait à leurs relations, nourrissait la pensée de 

le tuer, qu'il ne cessait de lui faire part de son dessein 

qu'elle s'efforçait de repousser, que ces odieux projets de 

meurtre l'avaient même éloignée de son aijaant, avec qui 

elle aurait voulu briser, mais que lui persistait dans sa ré-

solution homicide, et que le ôjuiilet, notamment, à la foire 

de Sancoins, l'ayant rencontré dans la rue, il lui avait jeté 

ces mots en passant : « Je le tuerons toujours ! » A ces 

menaces de mort, il ajoutait la promesse de l'épouser dès 

qu'elle serait libre. 
« Dans la nuit même qui avait suivi cette dernière com-

munication, elle avait été subitement réveillée par des 

cris, elie s'était jetée à bas de son lit, et, en tâtonnant 

dans l'obscurité, elle avait senti son mari gisant par terre 

renversé sous Jugy, qui déjà lui avait passe un mouchoir 

autour du cou. Vainement elle s'était adressée au meur-

trier 'pour le fléchir en lui disant : « Ne le tue pas, ne lui 

fais pas de mal! » Ses prières avaient été inutiles ; bien-

tôt le râle de l'agonie s'était l'ait entendre, et, tandis qu'elle 

se lamentait, Jugy avait saisi Sun époux encore vivant, 

l'avait seul emporté au dehors et était revenu immédiate-

ment après l'avoir jeté dans la pêcherie. Il s'était ensuite 

emparé des saboiS pour aller les porter au bord de ia ma-

re et l'aire croire au suicide; puis, revenant sur ce récit, 

elle ajoutait que dans la lutte elle avait entendu comme le 

bruit d'un couteau qui se refermait] qu'avant d'enlever Tâ 
victime, Jugy avait voulu constater l'état dans lequel elle se 

trouvait; qu'à cet effet il l'avait contrainte d'allumer la 

chandelle, et qu'apercevant la blessure qu'il avait faite à 

Audonnet, il s'élait écrié : « Malheureux ! le monde ne 

croira jamais qu'il se soil fait cela lui-même.» Au .moment 
de partir, il l'avait menacée de la tuer, Bi elle le vendait, 

et de dire qu'elle l'avait aidé dans le coup. 
« Comme accessoire à sa déclaration, elle ajoutait en-

core qu'en arrachant son époux de son lit, Jugy avait en-

traîné le drap de dessus, dont une extrémité avait trempé 

dans le sang échappé delà blessure, qu'ilavait exigé d'elle 

ensuite qu'elle fit disparaître ce drap, et qu'elle l'avait ca-

ché, ainsi que le mouchoir instrument du crime, au fond 

du berceau de son enfant. Le drame funèbre avait duré à 

peine un quart d'heure, et les cris de la viclime avaient 

été si promptement étouffés, qu'un enfant de deux ans, 

qui reposait sur le même lit à ses cotés, n'avait point été 

troublé dans son sommeil; pour elle, elle n'avait fait qu'o-

béir aux menaces de mort du meurtrier, lorsqu'elle était 

allée, vers le point du jour, donner le change sur le crime 

de la nuit en 'l'attribuant à un suicide. 
« Une perquisition faite chez le père de l'accusée, où 

les meubles et effets de celle-ci avaient été transportés4e 

jour même de son arrestation, amena la découverte du 

drap et du mouchoir par elle signalés avec les traces de 

sang dont elle avait parlé. Le mouchoir, représenté au do-

micile de Jugy à la femme chargée du linge de la maison, 

fut reconnu comme appartenant réellement à Jugy fils et 

comme manquant depuis quelques jours au nombre des 

mouchoirs de celui- ci. 
« Cette déclaration était évidemment, à beaucoup d'é-

gards et sauf en ce qui touchait la participation de la fem-

me, l'expression de la vérité. Ainsi, lorsque communica-

tion en fut donnée à Jugy et que représentation lui tut été 

faite du mouchoir ensanglanté, instrument du meurtre, se 

montra-t-il attéré; il essaya pourtant quelques dénéga-

tions, mais dans lesquelles I ui-même semblait ne pas 

avoir confiance, et termina par ces paroles, qui pouvaient 

être considérées comme une demi-confession de son cri-

me : « Puisque la veuve Audonnet déclare que je suis le 

meurtrier de son mari, par réciprocité, je pourrais dire 

qu'elle a peut-être fait plus que moi.» Puis, et comme 

effrayé de ce qu'il venait de dire, il ajoutait : « Mais... je 

suis innocent. » 
« Cette innocence prétendue n'empêchait point que, 

dans la prison, il ne cherchait à corrompre la femme du 

concierge pour obtenir de se mettre en communica-

tion avec la veuve Audonnet, et que, sur le refus de cel-

le-ci, il n'élevait la voix que dans l'espérance d'être en-

tendu de sa complice, pour se plaindre de ce qu'elle le 

chargeait sans pitié, contrairement à la promesse échan-

gée entre eux de garder le silence. 
« Mais celle-ci, une fois dans la voie des récriminations, 

ne s'arrêtait pas ; non seulement. Jugy était un meurtrier, 

c'était un empoisonneur. Certain, dans le cas même où la 

femme Audonnet deviendrait libre, de trouver dans son 

père un obstacle invincible à son mariage avec elle- et dé-

sireux d'êire indépendant et, maître de son bien, n avait, 

dans le cours de l'hiver, fait provision d'une substance 

empoisonnée, il l'avait jetée dans la soupe que devaient 

manger son père et les gens de la maison. Mais à .la pre-

mière cuillerée tous s'étaient arrêtés devant le mauvais 

goût de ce potage, qui, retourné avec une cuillère dans le 

vase où il avait été versé, avait produit un dégagement de 

fumée et de lumière dont chacun avait été effrayé. Ce n'é -

tait pas tout; loin d'être découragé par l'insuccès de cette 

tentative, il avait préparé ses moyens pour la renouveler; 

il s'était donc procuré, à Lurey-Lévy, d'autre poison dans 

une bouteille, et il avait versé, soit ce poison, soit un 

reste de celui dont il avait précédemment fait usage, dans 

une barrique de vin dont son père buvait exclusivement. 

« L'homme qui avait tenté un parricide avait donc bien 

pu ne pas reculer devant un assassinai; d'ailleurs, ajou-

tait-elle, on n'avait qu'à vérifier les faits et recueillir l'es 

témoignages. 
« Cependant les accusés avaient été transportés à Saiut-

Amand; Jugy, encore sous l'impression des aveux de sa 

comolice et des charges écrasantes qui pesaient sur lui, 

avait fini par comprendre que toute dénégation était deve-

nue impossible; il s'était, pendant la route, épanché avec 

son conducteur, et à peine arrivé, il avait fait demander le 

juge d'instruction, décidé, disait-il, à lui révéler tous les 

secrets de l'horrible drame qui avait eu lieu pendant la 

nuit du 5 juillet. Voici en résumé les termes de ses décla-

rations. 
« Il n'est que trop vrai qu'il est l'un des autours du 

crime commis sur Audonnet, mais la pensée du crime ap-

partient à un autre : c'est Marie Nourissier qui, depuis le 

mois de février 1853, époque où elle avait été surprise 

avec lui par son mari, dans une grange, et pour échapper 

aux menaces de ce dernier, lui avait fait la proposition de 

le tuer on de l'empoisonner. A partir de cette époque, ses 

provocations au meurtre se sont renouvelées sans cesse, 

et quand il cherchait à les repousser, elle lui répondait 

qu'il en parlait bien à son aise, qu'il vivait tranquille chez 

son père et qu'il n'était pas, comme elle, journellement 

menacé ou battu. Le 5 juillet, à la foire de Sancoins, elle 

est revenue, pour la dernière fois, sur ses projets de 

meurtre, dans un court entrelien qu'ils ont eu ensemble et 

qu'elle lui avait fait demander par ia femme Lamirat : 

« Ne manque pas de; venir ce soir, pour ce que tu sais.. lui 

avait-elle oit, l'occasion est propice; la fille Besancet, ma 

plus proche voisine, est absente; jS laisserai ia porte de 

dessous ouverte, de manière à ce que lu puisses entrer 

sans bruit; lu auras le soin d apporter un mouchoir, et 

pendant que tu le tiendras, ajoutait-elle, en parlant de son 

mari, je lui serrerai le cou. » 
« Entraîné par ces excitations au crime, il avait répon-

du qu'il irait au rende/, vous. Rentré chez lui vers dix 

heures du soir, il avait attendu (pie son frère et un do-

mestique, dont il partageait le lit, fussent endormis ; il 

s'était levé sur les minuit ou une heure, s'était vêtu eu 

toute hâte, et, muni d'un mouchoir, indépendamment du 

sien, suivant la recommandation qui lui en avait éié faite, 

il avait couru au domicile d'Audonnet; arrivé à la porte, 

il avait dépouillé son gilet et sa biotise, soit pour êlre, plus 

libre, soil pour éviter le sang qui pouvait jaillir dans la 

lulle (mi allait s'engager. Le battant inférieur de celle 

porle se trouvait sans verrou, ainsi qu on le loi avait pro-

mis; il avait donc pénétré sans bruit et sans peine dans la 

chambre des époux. 
« La femme Audonnet occupait le milieu du lit, entre 

son enfant et son mari ; elle s'était levée en se laissant 

glisser pair le piecfc à un signal convenu, et avait reçu des 

mains de Jugy le niouchoir destiné à l'accomplissement du 

erkng. Alors, celui-ci avait saisi le malheureux Audonnet,. 

plongé dans le sommer, l'avait jeté violemment à terre, 

s'élait étendu sur- lui, tandis que d'une main ii cherchait 

à paralyser ses mouvements, que de l'autre il s'était atta-

ché aux organes géuéialifs de sa victime qu'il labourait 

avec un couteau, ou que, suivant une version postérieure, 

ii broyait et faisait éclater sous sa pression; la femme pas-

sait le mouchoir autour du cou de son mari qui lui deman-
dait vainement sa cognée pour se défendre et appliquait 

tomes ses forces à la constriction de ce lien. Dans les dou-

leurs de cet affreux martyre, aux cris de pitié par lesquels 

l'infortuné demandait merci à ses bourreaux : « Non, pus 

do merci, répondait-elle, il y a assez longtemps que tu 

m'en fais, chéiT ! Je te tiens, à mon tour ! » Puis, au mo-

ment où les convulsions de l'agonie faisaient grincer les 

dents du malheureux qui s'éteignait : >< Il veut nie mordre, 

disait-elle. Quand cela sera-l-il fini? Je . serre pourtant 

bien le mouchoir! » 
« Le supplice avait duré environ un quart d'heure ; 

quand le dernier râle eut annoncé la mort, la femme Au-

donnet alluma la chandelle pour voir dans quel état son 

mari était; la blessure des parties inférieures lui fit crain-

dre, ainsi qu'à Fugy, qu'on ne l'imputât à une main étran-

gère. Cependant il fallait laire disparaître les traces du 

crime; au commandement de l'accusée, suivant Jugy, tous 

deux se saisirent du corps de la victime, lui par les bras, 

elle par les pieds, et. allèrent le porler à la mare, dans 

l'eau de laquelle il disparut tout entier. Puis les sabots fu-

rent apportés pour faire croire à uue mort volontaire, des 

cendres el de l'eau furent répandues sur le sang qui avait 

coulé dans la chambre , et le tout fui balayé dans le 

foyer. 
» La consommation du crime avait si rapide, que Jugy 

avait pu rentrer dans la maison paternelle, reprendre sa 

place dans son lit et se lever ensuite à deux heures du ma-

tin à l'appel de son père, sans que personne se fût aperçu 

de son absence. 
« Ce récit du plus épouvantable des crimes était trop 

accusateur pour celui de la bouche duquel il émanail pour 

qu'on ne dût pas le croire. La justice était en possession de 

la vérité sur les auteurs et sur les détads du drame san-

glant qui s'élait passé aux Raseaux, dans la nuit du 5 

juillet. 
« La femme Audonnet essaya pourtant de lutter encore 

contre l'évidencj et de faire porter la responsabilité lout 

entière sur son coaccusé. Mais le rôle bâtard qu'elle pré-

tendait s'assigner dans la scène de meurtre était trop en 

dehors de toute probabilité pour être admis. Qui l'aurait 

empêchée de s'opposer au crime si d e n'en avait pas été 

complice? En admettant qu'elle eût été impuissante à le 

faire, comment, au moins, quand l'assassin était occupé 

dans la lutte, ne serait-elle pas sortie pour demander du 

secours? Enfin, lorsque lout danger devait être disparu, 

pourquoi se serait-elle prêtée à cette version du suicide 

jetée comme un manteau sur les auteurs de l'attentat ? 

« Ces objections naissaient trop naturellement pour 

qu'elle ne se les fût pas faites elle-même. Elle comprit que 

sa participation à l'accomplissement matériel du crime 

était un fait acquis à la justice, et que te seul doute qui 

pût s'élever en sa faveur était de savoir à qui d'elle ou de 

son complice était venue la première pensée de l'assassi-

nat. 
« Le 25 juillet, après une dernière tentative de dé-

négation , elle se décida donc à reconnaître la part 

que Jugy lui avait assignée dans le crime , tout en 

cherchant à rejeter sur lui l'horreur de l'initiative, et à 

se représenter comme un simple instrument. Ce serait 

Jugy qui lui aura it renouvelé, à la foire de Sancoins, la 

proposition déjà si souvent faite d'en finir avec son 

mari ; ce serait de lut que serait venue l'invitation de lais-

ser la porle de dessous ouverte, ce à quoi elle aurait eu la 

faiblesse de consentir. Au moment où commençait la lutte 

entre le meurtrier et son époux, elle aurait éprouvé un der-

nier remords et tenté d'intervenir au moins par une parole 

de pitié, puis elle aurait été entraînée comme fatalement à 

serrer le mouchoir homicide, et, lorsque sous ses étrein-

tes unies à celles de son complice elle aurait senti la vie 

près de s'éteindre, elle aurait aidé à porler le corps de son 

mari, où les derniers frémissements de l'existence se fai-

saientencore sentir, jusqu'à la mare qui avait été choisie pour 

sa tombe. La seule chose qu'elle récuse dans cette horrible 

scène, c'est la responsabilité des paroles de vengeance et 

d'encouragement au meurtre que Jugy lui a prêtées et 

qu'elle renvoie à ce dernier. 
« Aussi, dans la confrontation finale établie entre les 

accusés, quand chacun d'eux a eu accepté la part qui lui 

revient dans le sang versé, tous leurs efforts ont-ils ten-

du exclusivement à s'exonérer de la pensée première du 

crime, et à fouiller dans la conscience l'un de l'autre, 

pour la mettre à nu sous l'oeil du juge et en faire ressortir 

tout ce qu'ede recélait de passions honteuses pouvant, 

par un enchaînement funeste, conduire de l'adultère à l'as-

sassinat. 
« Parmi ces récriminations enfantées par la haine, deux 

faits restaient à éclaircir, non pas seulement à titre. d'élé-

ments do moralité, mais encore pouvant devenir la base 

d'une accusation; c'étaient les tentatives d'eriipoisonne-

ment commises par Jugy sur la personne de son père et 

par lui confiées à la femme Audonnet comme un achemi-

nement pour arriver à l'épouser. 
« On entendit les personnes, au nombre de cinq, à qui 

avait été servie, dans le cours de l'hiver, celte soupe où 

s'étaient manifestés des phénomènes si étonnants; toutes 

déclarèrent qu'au moment d'en manger la première cuil-

lerée, elles s'étaient senti le cœur soulevé par une odeur 

nauséabonde où le"*soufre dominait; qu'ayant adressé des 

reproches à la domestique qui l'avait trempée, celle-ci l'a-

vait remuée pour chercher s'il n'y avait pas au fond du 

vase quelque substance de nature à expliquer cette saveur 

sulfureuse ; qu'à cet instant il s'en était dégagé une flam-

me blanchâtre suivie d'un pétillement, puis une flamme 

qui s'était répandue à la surface comme celle d'un brûlot 

et avait laissé, en d'éteignant, une grande quantité de pe-

tits points noirs, résultat évident de la combustion. Parmi 

|es animaux, auxquels -on l'avait jetée, les uns l'avaient re-

fusée, les autres en avaient mangé une partie sans en 

avoir éprouvé, aucun inconvénient, probablement parce 

que la substance dangereuse, assignée plus tard pour cau-

se du phénomène, s'était évaporée en brûlant. 
« On savait que Jugy s'était dit malade pour ne pas 

manger de cette soupe, car sa maladie prétendue ne l'a-

vait pas empêché de prendre de l'eau-de-vie el de déjeu-

ner avec appétit une heure ou deux après. De plus., en re-

venant sur cet événement, il avait parlé avec, nu cynisme 

révoltant du plaisir qu'il aurait éprouvé en voyant sur la 

même voiture cinq cercueils, parmi lesquels celui de son 

père, et des chances de succession que lui aurait offer-

tes le décès de tous les siens. Enfin, on avait découvert, 

cachée sur le ciel de son lit, une poudre grumeleuse qui, 

mise sur les charbons, avait produit le môme effet que ce-

lui remarqué dans la soupe. On en avait induit que c'était 

lui qui avail empoisonné cette dernière, car les effets cons-

tatés ne peuvent s'expliquer que par la présence d'un 

poison, et des plus dangereux. 
« Des chimistes, consultés sur la nature probable de la 

substance qui avait produit la flamme et la fumée sulfu-

reuse remarquées, n'ont pas balancé à répondre que ce 

devait êlre delà pâle phosphorée, abondamment répan-

due, dans le commerce et vendue sans précaution par tous 

les droguistes et les épiciers, pour suppléer l'arsenic dans 

la destruction des animaux nuisibles. Cette pâle, déposée 

vraisemblablement dans la soupe qui avait été coupée dès 

ia veille et était resiée abandonnée la discrétion de cha-

cun, avait dû se fondre sous la chaleur du bouillon au mo-

ment où la soupe avait été trempée ; le phosphore, dégagé 

de la graisse, s'était porté à la surface et avail brûlé par 

sou contact soit avec le liquide bouillanj, soit avec 1 air. 

« Or, le phosphore est un toxique des plus actifs ; in-

géré dans l'estomac, même à très faible dose, il suffit pour 

donner la mort. La main qui l'avait, versé dans ies ali-

ments destinés à toute une famille s'élait doue proposé un 

but homicide, el pour satisfaire un but d'odieuse cupidité, 

n'avait pas reculé devant la mort possible de cinq indi-

vidus. 
« Une autre constatation restait à faire : la seconde ten-

tative d'empoisonnement de Jugy contre son père aurait 

eu lieu, d'après ses confidences à sa complice, par l'im-

mixtion d'une substance liquide dans la barrique de vin 

destiné à l'usage exclusif de ce dernier. 

« Jugy père fut interrogé et déclara que depuis quel 

temps il trouvait, au vin qu'il buvait une saveur panier'0 

rement âcre. Le poinçon fut expérimenté; il fut facile H~ 

constater, à la première inspection, ce qui a été démo i -

chimiquement depuis, qu'il contenait, mêlé au vin u 

notable quantité d'essence de térébenthine. Cetje essèn ̂  

dont les qualités sont nuisibles sans être mortelles av^' 

d'abord flotté à la surface du vin, en vertu de sa légèret"' 

spécifique, et ce n'est que lorsqu'il était arrivé au nivea 

de la champlure qu'elle avait commence à couler avec ] • 
et à faire sentir l'àcreté de son goût. Ul 

« C'était là encore la manifestation d'une pensée crim' 

nelle, et voici comment les hommes de l'art l'ont exnf" 

quée. Dans le commerce, l'essence de térébenthine se corT 

fond avec une autre huile qu'on appelle huile d'aspic Bie ~ 

que celle-ci soit le produit d'une espèce particulière de h 

vande, elle passe, dans l'esprit du peuple, pour provenir 

du venimeux reptile dont elle porte le nom, et en repr-j. 

duiro les qualités malfaisantes. Celui qui a mêlé celte finii* 

au vin destiné à Jugy père a donc cru y mêler un poison 

subtil , et l'auteur de ce mélange est incontestabIeme°f 

Jugy fils. 
« L'accusé a donc été cette seconde fois comme la nr 

mière, sinon de fait, au moins intentionnellement, emno'~ 

sonneur. " 

« Toutefois l'accusation ne lui demande pas compte u 

gaiement de cette intention parricide. Les éléments iuridi~ 

ques du crime d'empoisonnement peuvent ne pas se ren-

contrer dans sa conduite; à cet égard, elle tombera dans lè 

domaine d'un Tribunal supérieur, et sera soumise à /'ap-

préciation d'un autre juge. Dans le procès actuel, elle fisu. 

rera seulement, mais d'une manière accablante, au bi/»n 

de sa moralité. 
« La seule accusation â laquelle il ait à répondre, et qui 

pèse également sur sa complice, est donc une accusation 

d'assassinat. Devant cette terrible responsabilité, les deux 

accusés courbent la tête sous l'impulsion de ces récrimi-

nations haineuses qu'engendrent tôt ou tard les coupables 

passions. Ils ont pris soin de déchirer eux-mêmes le der-

nier voile qui aurait pu couvrir leur participation à l'at-

tentat; il n'est pas une des taches laissées sur leurs mains 

par le sang de la victime, qu'ils n'aient successivement 

mise à découvert. Un seul point reste, sur lequel ils sont 

en désaccord : chacun d'eux récuse pour sa part la con-

ception de la pensée homicide, et prétend la renvoyer 

comme un stigmate à son complice. Cette pensée, ils 

étaient bien dignes l'un et l'autre de la concevoir. Le % 

qui, dans la vue de resserrer des liens adultères, n'a pas 

crainl d'attenter à la vie de l'auteur de ses jours; l'épouse 

et la mère qui n'a pas reculé devant l'immolation de son 

époux, accomplie sous les yeux et à côté de son enfant, 

n'avaient pas besoin de suggestions étrangères pour mé-

diter un crime par eux exécuté avec une si froide réso-

lution. 
« La pensée a donc dû en être simultanée, ou celui des 

deux qui l'a accusée le premier l'avait lue dans la cons-

cience de l'autre. Du reste, quelle qu'en soit l'origine, la 

proposition une fois faite a été acceptée, les moyenssont 

été disposés, le temps et le lieu arrêtés en commun , et 

quand l'heure fatale a eu sonné, tous deux se sont trouvés 

prêts pour le rô e qu'ils s'étaient assigné dans ce drame de 

sang. » . 

Les dépositions des témoins, confirmées d'ailleurs par 

les aveux des accusés, sont venues attester l'exactitude; 

des détails renfermés dans l'acte d'accusation. 
M. le procureur général, dans un éloquent réquisitoire, 

a fait appel à toute la sévérité du jury. Les défenseurs 

avaient à remplir une pénible mission; aussi ont-ils cru 

devoir se borner à solliciter le bénéfice des circonstances 

atténuantes. Ce système a été accueilli par le jury. Après 

une longue délibération, il a rapporté un double verdict 

de condamnation modifié par l'admission des circonstan-

ces atténuantes. 
En conséquence, la veuve Audonnet et Jean Jugy ont 

été condamnés à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

CHilONIttUE 

PARIS, 5 NOVEMBRE. 

M. Lagrenée, juge au Tribunal de première instaure, 

est mort hier subitement frappé par une atiaque d'apo-

plexie. Cet honorable magistrat avait siégé dans la jour-

née à la 7" chambre. La nouvelle de cette mort si rapide 

a causé au Palais une douloureuse sensation. 

— C'est lundi prochain que doivent commencer devant 

la Cour d'assises de la Seine, sous la présidence de M. 

Zangiacomi, les débats de l'affaire du complot de l'Opéra-

Comique. Le nombre des accusés est de 33 : 5$ accus ' 

présents et 7 contumaces. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience (M 
novembre, a prononcé les condamnations suivantes: 

Fins falsifiés. 

Alibert, marchand de vin, rue Popincourt, 3, Par J?é[|f' 
3 fr. d'amende; effusion du vin devant le Jardiu-des-1 lani • 

François Bertrand, marchand de vin, quai de la "T^'e 'MS' 
G fr. d'amende ; effusion du vin devant le Jardin-des 1 a 

Jean-Baptiste Bonaétat, marchand de vin en %u,. gfr. 
Saint Louis, 13, demeurant rue Louis-Philippe 2t)> • 

vin devant le Jardin-des-Planies j j,. 
rue 
devant le Jardi»' 

cour 
d'amende; effusion du 

Barthélémy, marchand de vin en détail, 
Vert, 21, G fr. d'amende; effusion du vin 
des-Plantes. , 

Desouibe, marchand do vin, rue Saint- Victor, 41. i 

fam, G lr. d'amende; effusion du vin devant le Jaroi 

Piaules. 6''i 
Claude Burther, marchand devin, rue Monthyon, i > 

d'amende; effusion tlu vin devant le Jardin-des-1 lau. • je 
Cabanlous, marchand de vin, rue des Vieux-Augus^ 

par défaut; G fr. d'amende; effusion du vin devant . 

des-Plaules. « 
Jacques-Adolphe François, marchand de y in ®" 

Suint-Dominique, 1C3, par défaut, 10 f 
du vin devant le Jardia-des-Piaules. 

Jullon, marchand de vin en bouteilles, rue liq u 

par défaut, 10 fr. d'amende; effusiou du vin devant 

des-Plauies. je Grene' 
Jean Gépar, marchand de vin en détail, rue ■ jcm« ; 

Saml Germain, 199, 0 fr. d'amende ; effusion du vi 

Jardin-des Piaules.- . ., l6, 6r' 
Viuior Loifiii'el, marchand de vin, rue de Jardin-des- rj 

détai 'ti, 
Vameude; W 

eloDBcjJ 

d'amende; effusion du vin devant I 
îhe, marchi 
effusion du 

: vin, ruê ^fut 
H le Jardin " 

marchaa 1 de vin fruitier, rue Copea 
6 fr. d'atnend 

Liébeau. 
faut, G lr. d'amende; effusion du vin 
Piaules. . . 

Israël Lemaire, marchand de vin épicier 

3vant le Jardin 
îe Copei 
devant le 

30- P
ara3 UVd .«J1 

rue Sainj^, 
vi » 

Sainte 
le Jardin *J ,

 H
JIJ 

détail, r^Sy 
effusion du 

de, 8, par défaut, G lr. d'amende; effusion a 11 

Jardin-des-Plantes. 
Pourrain, marchand deviu épicier, rue 

G fr. d'amende; effusion du vin devant 
Claude Pignon, marchand de vin eir 

de-Ville, 113, pur défaut, 6 fr. d'amende 
vain lo Jardin des Plantes _ FranÇ0 .' 5,,.^ 

Pouchain, marchand do vin en détail, r" l(J j ai J'" 

ron, 2, 6 lr. d'umeude; effusion du vin devu 
Piaules. a saini-Aut^ 

Simon, marchand do vin herboriste, rue o ^ Ja|.ju> 

G fr. d'amende; effusion du vin deva" 

Plantes. 

S!' 
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 e,.de ; effus'o» 

marchand de vin rue do la Bûcherie. 2:; ; 6 fr. 
du vin devant le Jardin -des - Plan-

Baptiste Thnillot, 

I* 

marchand de vin on détail, rue François-
tî fr. d'amende; effusion du vin devant 

po 

i par défaut; 
jardin-des-Plantes. 

Pains non pecs tl vendus en mrtaxe. 

„ . boulanger, n» Poissonnière, 31; pain de 3 
Br,0l

domicilè; 'îôf.cit considérable, 15 fr. d'amende. , 

kilos 

rté a< fenloaue, boulanger, roc Monsieor-le-Prince, 44; déficit de 
3§gr»inmé»; 2 lr. d'amende pour la première contravention, 

,S
I

r
' Thouîanger' rue du Faubourg-Saint-Ilonoré, 67; défi-

■ IXS aramines ; par défaut ; 5 fr. d'amende pour la premiè-
cl ï.rUeniiou, lu fr. pour la seconde. 
"tf " veau boulanger, rue Saint-Audré-des-Arts, 48; déficit 
jj* grammes; S fr. d'amende pour la première contravention, 

?ï fr pour la seconde. 
Gérard, boulanger a Bercy, 

lions 
45 fr. d'amende. 

rue de Bercy, trois contraven-

levaver boulanger, rue Dauphinc, 42; déficit, 1 ,090 gram-

„ sur neuf pains de 2 kilos, 15 fr. d'amende, 
lahoche, boulanger, rue Jacques-Debrosso , 6, déficit 140 
mmes, 2 fr. d'amende pour la première contravention, 15 

? —- la seconde. 
lr

 Marqiiet, boulanger, rue Saint-Martin, 130, déficit 110 gram 

es
 2 fr. d'amende pour la première contravention, 15 francs 

nour la seconde. 
Femme Pitoux, boulangère, rue Saint-Louis, 72, déficit 150 
ranimes, 2 fr. d'amende pour la première contravention, 15 

%. pour la seconde. 
p)

0U
in, boulanger, rue Taranne, 18, déficit 110 grammes, 

■2f
p
 d'amende pour la première contravention, 12 fr. pour la 

8
^ixier, boulanger, rue du Vieux-Colombier, déficit 190 

grammes', 2 fr. d'amende pour la première contravention, 15 

fr. pour l'a seconde. 

 Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour avoir envoyé à la halle de Paris, de Sa 

viande corrompue ou malsaine : 

Le sieur Lemonier, boucher à Thoury, à six jours de prison 

«t 25 fr. d'amende; 
Le sieur Cottereau, boucher, à Romorantin, à 60 fr. d'a-

mende ; 
Le sieur Marlin, fermier, à Saveteux,à 30 fr. d'amende; 
Le sieur Venat, boucher à Varennes-les-Nevers, à 100 fr. 

d'amende. 
Pour mise en vente aux marchés de Paris des bottes de fro-

mages n'ayant pas le poids annoncé : 
Le sieur Robiche, grainetier, 53, Grande Rue, à Saint- De-

nis, à 50 fr. d'amende ; 
ûs sieur Morel, cultivateur à Lagny, à 50 fr. d'amende; 
Le sieur Mennerey, cultivateur à Santeny, à 50 francs d'a-

aei'àe ; 
Le sieur Cochet, plâtrier, à Garges, à 50 fr. d'amende ; 
Le sieur Lucy, cultivateur, h Gonesse, à 50 fr. d'amende. 
Ont été condamnés ensuite : 
Le sieur Michm, marchand de fruits, à By, canton de Tho-

mery, pour avoir mis en vente au marché de Paris dix-sept 
paniers de raisins présentant chacun un déficit de 60 gram-
mes, à 30 fr. d'amende. 

Le sieur Charmeu, marchand de fruits, à Thomery, pour 
mise en venta de oriïé paniers de raisin, présentant chacun un 
déficit de 35 grammes, à 30 fr. d'amende ; 

Enfin, le sieur Bazureau, marchand de vin, à Ivry, rue Na-
tionale, 17, pour détention d'une fausse mesure, a six jours 
de prison et 25 fr. d'amende, 

Et le sieur Lecoq, maraîcher, à Palaiseau, pour détention 
d'uno fausse balancé, à huit jours de prison et 25 fr. d'amende. 

- — Nous avons parlé d'un accident déplorable arrivé le 

71 3 juillet dernier dans une maison en construction rue du 

Havre. Pendant le travail, le plancher du cinquième étage 

cédait au poids qui le chargeait, et quatre ouvriers maçons 

étaient précipités de celte hauteur sur le plancher du pre-

mier étage. Trois de ces ouvriers étaient relevés blessés 

plus ou moins grièvement; le quatrième, le sieur Bernet, 

ne devait pas survivre à sa c'uulé et succombait quelques 

jours après dans une maison de sauté où, par les soins de 

l'entreprenei'.r, son patron, il avait été transporté. C'est à 

raison de ces faits que le sieur Alix, entrepreneur de ma-

çonnerie, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la prévention d'homicide et de blessures 

par imprudence. 

Les débat* ont établi : 1° que le plancher s'était écroulé 

wusun amas de briques qui y avaient été apportées pour 

le travail, du poids de 4,500 kilogramme:., auquel il faut 

ajouter 3 ou 400 kilogrammes de fer ; 2° que le plancher, 

formé de solives en fer (nouveau système), n'était pas 

achevé; que ces solives n'étaient pas reliées entre elles de 

façon à se prêter une m tuelle solidité; 3° que les plan-

ches qui les recouvraient n'étaient ni clouées ni scellées. 

Le sieur Alix, absent au moment de l'accident, a déclaré 

■qu'il avait donné l'ordre de ne pas trop charger le plan 

cher, et que c'est par suite d'une désobéissance à ses pres-

criptions que l'accident est arrivé. Du reste, c'est par ses 

soins et à ses frais que l'ouvrier Bernet, qui ne se trouvait 

pas bien à l'hôpital où, au moment de la chute, il avait été 

transporté, a été reçu dans une maison de santé, où les 

soins les plus assidus n'ont pu le sauver. De lui-même et 

sans attendre leurs réclamations, il a été au-devant des 

trois autres ouvriers blessés, et a si bien réparé le dom 

mage qu'ils ont éprouvé qu'aujourd'hui, à l'audience, tous 

îrois ont déclaré se désister de toutes plaintes contre leur 

maître. 

M. Thomas, architecte, appelé pour, donner son avis 

sur les causes de l'accident, l'a fait en ces termes : « Le 

plancher, Terme de solives do fer, de la maison rue du Ha-

vre n'était pas terminé; les solives ne faisaient pas corps 

entre elles, et les planches qui le recouvraient, n'éiaienl pus 

assujélics; il y avait donc imprudence à lui faire supporter 

une lourde charge. En général, les planchers en fer, nou-

vellement employés dans les constructions, sont dange-

reux, parce que les solives qui les composent swit cintrées, 

et que si les cintres n'ont pas tous la même courbe, elles 

cessent de se prêter appui et de former un loul ; il eu ré-

sulte que, pour peu qu'elles soient chargées inégalement, 

elles tendent à déverser. 

M. le président : Qui avait prescrit d'employer des so-

lives en 1er pour le plancher? 

Le témoin: Moi, monsieur le président, mais en recom-

mandant de prendre des mesures contre les accidents, 

de rie pas lui donner un chargement exorbitant. Mon opi-

nion est qu'il ne faut jamais se servir des planchers en fer 

comme échafauds, si ce n'est quand ils sont terminés, 

M. le président : Qui a donne l'ordre de porter un poids 

si considérable de briques sur un plancher en fer non ter-

miné ? 

Le témoin : L'entrepreneur déclare qu'il n'a pas donne 

l'ordre, et je dois le croire d'autant plus que, d'une part, 

c'est un homme à la parole duquel j'attache la plus grande 

confiance, et que de l'autre, dans un bâtiment en costruc-

tion, il arrive souvent qu'un jour de repos, le lundi, par 

exemple, des ouvriers laborieux, sans ordre de qui que ce 

soit, poussés seulement par l'ardeur du travail, se rendent 

dans le bâtiment, et y préparent, par le transport des ma-

tériaux, le travail pour le lendemain. Ce sont des heures 

supplémentaires de travail qui leur sont payées à part et 

que quelques-uns recherchent beaucoup. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense présentée 

par M' Blondel, prenant en considération les bons antécé-

dents du sieur Alix, sa conduite envers ses ouvriers blessés 

elle désistement de ces derniers, l'a condamné seulement 

à huit jours de prison et 200 fr. d'amende. 

— Le sieur Antoine Veissère, fabricant d'appareils à 

gaz, porte une plainte en escroquerie contre un sieur Del-

combre. Appelé à la barre du Tribunal, il formule ainsi 

sa plainte : 
Nécessairement, moi, je suis fabricant de siphons, M. 

Delcombre vient m'en commander 200 ; nous convenons 

du prix de 460 fr. Nécessairement c'était au comptant; 

mais M. Delcombre ayant pris livraison sans me payer et 

fait des effets qui n'ont pas été payés davantage, nécessai-

rement je l'ai attaqué devant vous comme escroc. 

M. le président : Quelles manoeuvres a-t-il employées 

pour se faire livrer la marchandise? 

Le plaignant : Manœuvres que monsieur m'a fait né-

cessairement l'effet d'un honnête homme par ses manières 

et son bagout pour raisonner l'article. 

M. le président : Ce ne sont pas là des manoeuvres 

fauduleuses. A-t-il pris quelque fausse qualité? 

Le plaignant : Nécessairement, puisqu'il a pris la qua-

lité d'un honnête homme el qu'il n'a pas payé. 

M. le président : Vous ne comprenez pas la significa-

tion des manœuvres frauduleuses, constitutives de l'es-

croquerie. 

Le plaignant : Nécessairement, moi je suis fabricant ; 

on me demande de la marchandise; la marchandise, elle 

est là pour la vendre , nécessairement, moi je la vends. Se 

trouve qu'on ne me paie pas, alors on est un escroc. 

M. le président -, Vous vous trompez, cela ne suffit pas; 

tous les jours des marchandises sont achetées et non 

payées par des gens qui ne s ait pas des •■serbes. 

Leplaignant : Nécessairement alors il n'y a plus de 

commerce ; si les filous peuvent déplumer les patentés 

sans être des escrocs, pour lors on ne peut plus vendre, 

pour lors nécessairement ça détruit la confiance qui fait 

qu'avant l'espace de deux ou trois ans le commerce sera 

à un vrai zéro. 
Sur les réquisitions du ministère public qui déclare que 

le délit n'est pas suffisamment établi, le Tribunal renvoie 

le prévenu de la plainte et condamne la partie civile aux 

dépens. 

— M. Desprez, tlont nous avons mentionné l'assassinat 

dans notre précédent numéro, a succombé à ses blessures 

dans la soirée d'hier. Le couteau avec lequel ont été faites 

les blessures a été retrouvé sur le théâtre du crime. C'est 

un couteau de table de petit modèle à bout arrondi, mais 

dont la lame est de trempe fine et le tranchant bien ai-

guisé. 
Depuis le moment où le bruit de cet assassinat s'est ré 

pandu dans les quartiers populeux de Popincourt et du 

Faubourg-Saint-Anloine, des groupes de curieux'n'ont 

pascessé de stalionner sur l'avenue Parmentier, vis-à-vis 

de la maison qui en a été le théâtre. Là des cicérones offi-

cieux font remarquer les traces laissées sur le mur par 

l'assassin au moment où, craignant d'être surpris par 

les voisins, il a fui par la fenêtre en se suspendant à une 

corde accrochée à la barre d'appui de la fenêtre de sa 

victime. Ils montrent également l'endroit où, surpris 

par-le marchand de vin du premier au moment où, dans 

son trajet de descente, il se trouvait à la hauteur de la fe-

nêtre de celui-ci, il fut poussé si fortement par la per 

sienne qui s'ouvrait, qu'il lâcha sa corde et alla tombe 

au pied de la maison. 

DÉPARTEMENTS, 

\ iiiXMï (Poitiers), 3 novembre. — I a-C >nr impériale de 

1 01 tiers a fait aujourd'hui sa rentrée. Lutin solennité a clé 

précédée d'une messe célébrée dans la snfl < des Pas-Per-

dUS, pap l 'an des vicaires-généraux, assist) du clergé do 

I église Noire -Dune. Le discours d'usage a élé prononcé 

par M. le procureur-général. Ce magistral avail choisi 

pour texte : la Vérité. 

Le préfet, le général commandant la subdivision de la 

Vienne, et ions les fonctionnaires en 
sisiaient à la séance. 

cbe 

■Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gau-

. Promenade dans le parce! visite au Musée. 

grand costume as-

T" SEiKE-lNKfiRiBunB (Rouen). — L'audience de renlréo 

de la Cour impériale de Rouen a eu lieu le 3 novembre sous 

a présidence de M le premier président Franck Carré, à 

l issue de la m ss ■ du saint Esprit Si. le procureur-géné-

ral Davicl a prononcé un discours dans lequel, après avoir 

constaté que l'union intime de l'eapril de conservaiion et de 

I esprit de progrès est le but dès institutions impériales, il 

s'est attaché à préciser et à définir ia situation de la magis-

trature, les devoirs;', elle imposés el la manière dont elle 

peut, avec le plus de fruits, apporter son tribut d'efforts à 

l'œuvre de rénovation poursuivie par l'Empereur. Tel élait, 

ainsi qu'il l'a indiqué lui même, au début de son discours, 

le sujet choisi par l'orateur. 

Dans le cours de ses éloquentes considérations, M. le 

procureur-général a signalé la sollicitude du Gouverne-

ment pour les classes laborieuses, et le zèle avec lequel la 

magistrature s'y est associée. Il a fait observer notamment 

qu'en ce qui concerne le ressort de la Cour impériale de 

Rouen, la magistrature, venant en aide aux efforts du mi-

nistère public, avait assuré la vigilante et rigoureuse exé-

cution de la loi sur le travail des enfants dans les manu-

factures, la répression des coalitions tendant à l'aire haus-

ser le prix des denrées alimentaires, et enfin la condam-

nation des marchands convaincus soit de tromperie sur le 

poids et sur la qualité des marchandises vendues, soit de 

toutes les autres fraudes dont les conséquences pèsent 

plus particulièrement sur les classes pauvres. 

Bonr^de Pari» ûu 5 Novembre 185». 

a 0/0 

4 i/« 

' Au comptant, 
{ Fin courant, 

! Au comptant) 
Fin courant. 

D' r C. 

D"c. 

73 88.-

7:1 85.-

100 40. -

99 80.-

Hausse » 
■ Hausse » 

- Hausse » 
- Hausse » 

30 c. 
40 c. 

60 c. 
20 0. 

AU COBWTAWT 

3 0[o j. 22 déc 73 85 
1 l[2 0|0 j. 22 sept. 
4 0f0 j. 22 sept • 
4 1(2 0|0 de 1852.. 100 -
Act. de la Btinquo. . . 2800 — 
Crédit foncier 550 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Sociélé gén. mobil.. 091 73 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. 94 — 
<Sapl.(C. Hotsdh.L. — -
Emp. Piém. 1850.. 93 50 
Home, 5 0p> 94 — 

Empr. 1850 — — 

A TERME. 

3~Ô |0 
4 1(2 Oie 1852. 
Emprunt du Piémont (1849). 

OatESaiMS DE FEE 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 million».. . 
lîente de la Ville.. . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux . , . . 
Canal de Pourgogne 

VALEURS DIVERSES-

H.-Fown. de Mono. . — 

Lin Cohin — 
Mi nés de l'a Loire. » . . 600 
Tissus de lin Maberl. 790 
Docks-Napoléon 2(5 

1050 — 
1223 — 

1165 
1005 

1" Plus Plu* Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

If m 73 9". "73 50 73 85 

99 90 99 90 99 80 99 80 

COTÉS JL'TJ PARÇTJE*. 

Saint-Germain 1 155 -
Paris à Orléans 1152 50 
Paris à Rouen 1002 50 
Rouen au Havre. . . . 485 — 
Strasbourg à Baie.. . 372 50 
Nord 855 — 
Parts à Strasbourg. . 925 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Grenade), 27 octobre. — Un événement dé-

plorable vient de se passer dans notre ville et est mainte-

nant le sujet de toutes les conversations. En voici les dé-

tails : 

Un jeune lieutenant du régiment de cavalerie de Sagun -

to, don Antonio-Rodriguez Amador, fréquentait la famille 

de don Saturnino Marlinez, cordonnier, demeurant rue 

Suita-Paula. Il devait y passer la nuit de dimanche à lun-

di dernier, et on lui prépara à cet effet une chambre au 

rez-de-chaussée Vers minuit, lorsque lout le monde était 

couché, M. Marlinez conçut subitement le soupçon que le 

jeune officier pourrait bien se trouver auprès de sa fille. Il 

entra dans la chambre de celle-ci et il y vit M. Amador 

couché dans le lit de la jeune personne. Indigné, il saisit 

l'épée de l'officier et lui enfonça cette arme dans la poi-

trine. Don Antonio, quoique grièvement blessé et en che-

mise, s'enfuit par une croisée ; mais à peine eut-il fait 

quelques pas qu'il tomba mort sur le pavé, où son cadavre 

ensanglanté fut ramassé par des gardes de nuit. 

Le sieur Martinez s'est livré lui-même à la justice, qui 

aussitôt a commencé l'instruction de cette déplorable af-

faire. 

Dijon à Besançon... S60 — 
Midi 582 50 
Gr. central de France. 510 —-
Montereau à Troyes. 485 — 
Dieppe et Fécamp. . . 330 — 
BiesmectS D.àGray. 565 — 
Bordeaux à la Teste. . 240 — 

Paris à Lyon 897 50 j Paris à Sceaux 200 — 
Lyon à la Méditerr.. 730 — | Versailles (r. g.).... 330 — 
Ouest 685 — 1 Grand'Combe — — 
ParisaCaenetCherb. 582 50 1 Central Suisse • 

La Société générale de Crédit mobilier a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires de la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Strasbourg qu'elle se charge de faire 

pour leur compte, jusqu'à concurrence des deux cinquiè 

mes du montant de l'action, les versements appelés sur les 

250,000 actions de 500 fr. l'une, émises en vertu du dé 

cret du 17 août 1853, dont la souscription, au pair, est 

réservée aux porteurs des actions actuelles de cette com-

pagnie. La durée des avances à faire est limitée à un an 

du jour de la création des actions; l'intérêt est fixé à 4 

pour 100 l'an. On pourra rembourser par anticipation eu 

bonifiant lp2 pour 100 à la Société générale. — S'adresser 

à la Société générale, tous les jours, de dix heures à deux 

heures, place Vendôme, 15. 

La souscription sera irrévocablement fermée le 12 no-

vembre courant, à cinq heures du soir. 

— Nous appelons l'attention de tous les jurisconsultes sur le 
catalogué dé livres 4e droit que publie la maison Pion frères, 
successeur de feu Gustave Thorel, dont elle a acquis la librai-
rie de jurisprudence. 

Aux excellents livres dont elle est ainsi devenue proprié-
taire, cette maison en a ajouté un giand nombre dont le titre 
dit assez; elle complète tous les jours ce corps d'ouvrages re-
marquables en publiant les productions nouvelles de nos pro-
fesseurs et jurisconsultes les plus distingués : MM. Bonnier, 
Bravai d, Demante, Duranton, Giraud, Ortolan, Pellat, Rogrou, 
Royer-Collard, etc. 

Si M . Pion viennent d'acquérir le Répertoire du Journal du 
Palais, et ils complètent cet ouvrage, dont il n'est pas besoin 
de faire l'éloge, par un volume de Table chronologique des 
arrêts et décisions rapportés par le Journal du Palais, par le 
Recueil Sirey-Devilleneuve, et par le Recueil de Dalles, avec 
renvoi aux trois recueils ; de telle sorte que ce volume devient 
le complément indispensable, soit de l'un de ces ouvrages 
soil de tous les trois. 

La grande édition des OEuvres complètes de Béranger, com-
posée de trois volumes iii-8", illustrés de 53 vignettes sur 
acier, d'après Charlet, Johannot, de Lemud, Raflet, Penguilly, 
Sandoz, Dauhiguy, Grenier, etc.; et de h0 gravures sur bois, 
d'après Grandville et Baffel, complétée par les dix chansons 
nouvelles et par la musique de 300 airs, est un des plus beaux 
livres qu'ail produits la librairie moderne. Tous les arts ont 
concouru à l'aire à l'œuvre du chansonnier populaire un cadra 
digne de sa renommée. On retrouve la môme préoccupation de 
la forme et de la valeur artistique de ses livres dans toutes les 
publications de M. Perrotin, dans les Vierges de Raphaël, ad-
mirable collection de chefs-d'œuvre, et la Méthode Wilhem, 
VOrphèon, l'Histoire des deux Restaurations, de M. de Vaula-
belle, dont le septième et dernier volume paraîtra en novembre; 
comme dans la Caban* de l'oncle Tom (traduction de MM. Léon 
de Wailly et Ed. Texier, illustrée de 6 jolies gravures), qui 
en esl déjà à sa 3e édition; dans le Neveu de ma Tante, de 
Dickens, traduit par Arnédée Pichot, et la traduction de l'His-
toire d'Angleterre, depuis l'avènement de Jacques H, écrit, 
d'après Macaulay, par M. le baron Jules de Peyronnet; comme 
dans les œuvres nouvelles de M. de Lamartine : l'Histoire de 
la Révolution de 1848, revue par l'auteur, et illustrée de 12 
gravures sur acier; Raphaël, illustré de 6 charmantes eaux-
fories de Johannot; et tes Confidences, avec 5 eaux-fortes du 

môme. Tous ces ouvrages, célèbres à divers titres, méritent 
d'occuper une place d'honneur dans toutes les bibliothèques. 

— Sous ce simple titre, la Famille, M. Perrotin vienl de 
faire paraître une œuvre nouvelle de M. Dirgaud, l'auteur de 

l'Histoire de Marie Sliiart. 

— Diane de Lys, pièce en cinq actes de M. Alexandre Du-
mas fils, dans laquelle M. Bressan t remplira, pour la dernière 
Ibis, un rô'e nouveau au Gymnase-Dramatique, devant être 
jouée du 15 au 17 du mois, le Pressoir n'aura plus que dix 

représentations. 

SPECTACLES DU 6 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
K KANÇAIS. — Les D' 1" de Saiht-Cyr, le Bonhomme Jadis. 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — Incessamment l'ouverture. 
OPËRA-COMIQÏ.E. — Le Toréador, Jeannette, le Déserteur. 
O OÉON. — Joseph Prudliomme, Crispiu rival. 
T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Danseur du Roi, lo Diable à quatre. 
V AUDEVILLE. — Les Fil es de marbre, les Vins de France. 
V ARIÉTÉS. — Pepito, le Cousin du roi, la Neige, Passé minuilj 
G YMNASE. — Le Pressoir, le Pour et lé Contre. 
PALAIS-ROTAL. — To bé or uot to be, Deux princes," Sir John* 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufrages. 
GAiTt. — Georges el Marie. 
T HÎATRE IMPÉRIAL DU CiRQUE. — Ali -Baba, les Caffres. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
C OMTE. — Riquet à la houpe, le Fils du pécheur. 
f'OLiES. — Micaëla, Thérèse, les Fils Gavet. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Délassements, le Castor vivant. 
BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba ou les Quarante voleurs. 
LUXEMBOURG. — Angèle, le Muet, Canichon, 
H IPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques. 
T HÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soir» 

à huit heures. 

Ventes istamefeiii^re*. 

iiDSEiE DES mm. 

Compagnie du 

CHLHIX DE FER D'ORLÉANS 

PROPRIÉTÉ 4 PARIS 
^lude de M« MABCII1A.N1>, avoué, rue Sainte-

. Anne, 18. 
Adpidica ion le samedi 12 novembre 1853, en 

1 audience des criées du Tribunal civil de première' 
instance de la Seine, local el issue de l'audience 

ordinaire de la première chambre, deux heures de 
relevée, en deux lois qui pourront être réunis, 

1) une PttOPHlÉÏÉ sise à Paris, à l'angle 
^^ rue de la Douane, sur laquelle elle porte le 

ancien et 32 nouveau, et du quai Valuiy, sur 
lequel elle porte le n" 169 (5' arrondissement), com-
posée d une maison avec grande cour ou grand 
erraiu servant de chantier avec hangar loul près 

léon ""0llU dt; la douane et des docks Napo-

Mises à prix. 
Premier lot ; 36,000 fr. 
Deuxième lot : 17,000 fr. 

„, Total : 53,000 fr. 
t j,atf resser pour les renseignements : 
£3*c • M ' M ABC 11 AMI», avoué poursuivant, 
r"e Sainte Anne, 18; 

t- \ *\î
 Ml

'
slu

y
er

! «voué, rue des Moulins, 10; 

mont 28
 A

'
tl

°
d Devaux

'
 avou

">
 rue de Grai

"-

V A u <?,uibet ' avoué» rue de Gramniont, 7 ; 
ît° A Ii L

?"
8r

«
a

Ui rut el carrefour Garllon, 25 ; 

Ch«
m
 r,

 oslel ' avou,5 > ruu Nouve-des-Pelils-VJll anq>s, ol ; 
7<>

 A M' Coulon, avoué, rue Montmartre, 39. 

_ (102S) 

AVI* IMFOBTAVr. 

Le conseil d'administration ayant à soumettre à 
MM. les actionnaires, dans l'assemblée générale 
convoquée pour le 15 courant, des propositions 
pour l'adoption desquelles il est nécessaire que le 
5e au moins du fonds social soit représenté, prie 
MM. les porteurs d'actions de vouloir bien assis-
ter ou se faire représenter à ladite assemblée. 

Les actions devront, trois jours au moins avant 
celui de la réunion, être déposées au bureau cen-

tral, rue Drouot, 4, où se délivrent des caries d'ad-
mission à l'assemblée. 

Le directeur de la compagnie, 
C. D IDION . (10124) 

augmentation. Prix, 110,000 et 90,000 fr. — S'a-
dresser franco à MM. ESTIBAL el liis, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse, Paris. 

(10115). 

Société il 11 

GAZ PORTATIF. 
AVi*. 

Les actionnaires de la Société anonyme 
du Un/, portatif sont prévenus qu 'il y aura 
une nouvelle assemblée générale Le 22 courant à 
midi au domicile social, rue de Claironne, 104, 
pour délibérer sur les objets qui devaient être sou-
mis à l'assemblée générale convoquée pour le 31 
octobre dernier, à laquelle ne se sont pas présentés 
eu nombre BufBsanl les actionnaires, pourlpl'il pût 
ôtre valablement délibéré. (10119) 

A VENDUE A L'AMIABLE, 

2 SIPERBES MAISOXS ; 
22 croisées do façade sur la place Hoche, à Versnil 
les, etO boutiques. Produit net par bail, 6 ,700 fr. 
l'une et 3,5'jOfr. l'auire; »useeptibk'Bd 'une grande 

A
vendre de suiteau comptant, pour cause do ma-
ladie, un établissement de bains chauds, 10 ans 

de bail, loyer, 3,500 fr. S'adr. franco sur les lieux, 
rue du Colysée, 14. Rien des bureaux, (10122). 

CHARGES ET OFFICES A CÉDER. 
Noiaires, Avoués, Iluis^ieis, OoimuiaSaire* Pn-

setirs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle, 
Commissionnaires au Mont- do-Piété, Agréés près 
les Tribunaux de commerce, etc., etc. 
S'adr. MU M'AI I? rilE rue Croix-des-Pe-

à 11U. NUL! ET II lits-Champs, 25. 
(10109) 

i rdruri) pour cause majeure, excellent ca-
.1 LLI UJMI binât littéraire sur un i eau boule-
vard, bran logement, poii do loyer, rrehé biblio-
thèque. Produit net, 3,000fr. Prix, 6,000 fr. Eludi 
Desgranges, rue Neuvo-des-Petits-Chainps, 50. 

(10121) 

1 rÛtlHU iolif café-estaminet et débit déta-
il LfiUVill bletjteries près la place Vendôme, 
luyer très bon marché, prix, 30,000 fr. — S'adr 
franco à MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, 
0, place de la Bourse, à Paris. (10120) 

STÉRILITÉ DE LA FEUE Effi 
tu accidentelle, coniplètementdéirniiepurle traite-
rnentde M"" Laehapello, ma îlresse su ge-fem me, pro-

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
deli a 3 h.,rueduMonthabor,27, prèslesTuilewe»-

(10935) 

f|t*ey*té «• »■ d. g. a Àmlen*. 
Ces chocolats pectoraux, composés de sucre et de 

cacao 1" qualité et exempts de toutes substances fari-
neuses et aromates, sont légers, tortillants et employés 
avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN; 2f. PECTORAL 

FIN; 1 L 50 8urtln; I! f. par MMH.J 4 f. tiec plux ultra. 

(10116 

. Perfection de travail.—Maison de confiance. ^ 

[ SUPÉRIEURS (prix réduits), g, 

E- Echange, loca'ion, réparation, exportation, p 

g 4», rue Sainte-Anne, !•«. m 

NOTA . Toul piano envoyé à condilion sera repris dans 
1 espace d'un mois en payant •-'es frais de déplacement. 

(10111) 

Ii YDR0CLYSE 
pTslOB ni Fwsurl, 
dcs.Anc.maisoiiA. 

Il 11 CM 

PETIT, 

pour lavements et 
[nject.jet continu, 
fonctionne d 'une 

_ieiile main sans 
;e 111 massé ni cuir ; i> fr. et au-
inv. de»Clysop.,r. dclaCilé,i9. 

(10148) 

FEVMRil € 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

* Au» ̂ dr ait M <&i»« KSI ^ 

18, Rnu-Jrr**. tl tien M1atie»tn, 

PRÈS LA RUE LAPPITTK. 

BSAISOM SPÉCIALE DE VENTE 
îir rortrurme fabrique? par ill ill. Cl), ff jjrisfûflf rt <£ ic . 

Au moment où la Société CH. CHRWTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux {«genenU contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le publie que ses produits Mirout désignai h l'avenir sous 

le nom d'OKFÉVKKRIK CilRISTOKM', pour éviter l'abus, fatl par la contrefaçon, «Au up -• mis iuu nfeiirs. 

(10118) 



1064 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 NOVEMBRE 18S3 

DROIT ET JURISPRUDENCE. Librairie Générale de COSSE, Libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de Cassation, PLACE DAUPHINE, 27.—En vente : Traité Pnatim 

du Crédit Foncier en France et à l'Etranger, avec des Formules, par M. j.-B. Josseau, Avocat, 1 fort vol. in-8, 8 fr•. —Traite de la Séparation de biens, par Dutruc, Avoc.it, 1 vol". b,.»* 

7 fr. 50.—Théorie du Code pénal, 3" édition, par MM. Chauveau Adolphe et Faustin Hclie, 6 vol. tn-8, oO r¥. — Théorie et Formulaire général du Notariat, par Edouard Clerc, 3 f,,.^ 

vol. in-8, 24 fr.— Formulaire de Procédure civile et commerciale, par Chauveau Adolphe, revu pir Glatlclaz, 2 gros vol. in-8, 16 Îv.—Six Codes annotés de Sirey, par Gilbert (fJ
I>(

(J 
Civil, Proceduré et Commerce sont en vente).—Principes de l'Interprétation des Lois, des Consentions, etc., par Delisle, doyen de la Faculté de Caen, 2 gros vol. in-8, avec Table alpha 

bétique, 12 fr. — Caisse des Dépôts et Consignations, par M. J. Dumesnil, 1 vol. in-8, 1852, 7 fr. 5Q .~-Des Récompense i entre Epoux, par M. MennesSQR, in-8, 5 IV.— Histoire du 0,
o
à 

civil Français, par M. Laferrière, 4 vol. in-8, 30 fr.—Le CATALOGUE général est envoyé GRATIS à toutes demandes.—Il est accordé des remises et de grandes facilités 

pour le paiement. (10993) 

PLONIFRÈRES, éditeurs, seuls acquéreurs et successeurs de la Librairie de Jurisprudence de feu GUSTAVE THOREL, rue de Vaugirard, 36, à Paris, et chez les principaux Libraires de la France et de l'Etranger 

Extrait etu Catalogue. Le Catalogue général est adressé à toute personne qui en fait la demande FRANCO . (Toute demande au-dessus de 50 fr. est expédiée FRANCO.) 

DROIT ROMAIN. 

Instituées «le Justinien nouvellement traduites et expli-

quées, par M. Du C AURROY , professeur de droit romain à la Faculté de Paris. 

8" édition, 2 vol. in-8. 12 fr. 

Cette édition est la seule qui contienne, en deux volumes, le texte, la traduction et l'expli-
cation des Inslïtutes. 

«Iurf* civllis encfeiritli»?!», ad usum prœleetionum, in-18. 4 fr. 

Ce livre, véritable vade-mecum de tous IPS étudiants, contient : Gœtus, Vtpien, Paul, les 
Fragments du Vatican et les Institutes de Justinien, avec les annotations de M. Du Caurroy. 

Le lire* «l'un ancien rédacteur «le la Thémis a M. I.abonlaye, sur 

l'histoire du droit, in-18. 30 c 

Histoire «lu Droit byzantin, ou du Droit romain dans l'empire d'Orient, 

depuis la mort de Justinien jusqu'à la prise de Constantinople on 1453; par 

SIIORTBEUIL , av. à Marseille. 3 vol. in-8. 24 fr. 

Cette histoire fait connaître les destinées du Droit romain en Orient et les travaux dont ce 
Droit a été l'objet de la part des jurisconsultes et des canonistes grées, postérieurement au rè-
gne de Justinien. Il parcourt la série des événements juridiques parallèles à ceux que Savigny 
a suivis pour l'Occident. 11 complète, par conséquent, l'histoire générale du Droit romain au 
moyen âge, dont la partie occidentale avait été seule étudiée jusqu'ici. A ce point de vue, il est 
indispensable a ceux qui s'adonnent à l'élude historique du droit, trop négligée depuis les 
beaux jours de l'école française du seizième siècle, et dont l'importance se fait sentir aujourd'hui 

chez les esprits les plus éclairés. 

Exposé de» principes généraux du droit romain sur la pro-

priété et ses principaux, «iéniem l»r«' «lient», et particulière-

ment sur l'usufruit, par M. PELLAT , professeur de Pandectes à la Faculté 

de droit de Paris ; 2e édit., suivie d'une traduction et d'un commentaire des li-

vres VI et VII des Pandectes. 1 vol. in-8. 1852. 7 fr. 50 

Cours d'introduction générale à î'éttule dis droit, ou Encyclopé-

die juridique; par M. FALCK , professeur de droit à l'Université de Kiehl ; tra-

duit de l'allemand par LE MÊME . 1 vol. in-8. 6 fr. 

Instituiez de (•aïtis, nouvelle traduction, suivie d'un commentaire, par LE 

MÊME . 2 vol. (Le premier volume, comprenant la traduction, est en vente.) 7 fr. 

M «'moire sur les «UlTerents rapports sous lesquels l'Ai»!! 

était, considéré dans la législation romaine, par M. PARDESSUS, 

membre de l'Institut. 1 vol in-4. 4 fr. 

Yastjuier, ou Dialogue des avocats au Parlement «le Paris, 

par A NT. LOISEL , avec '.me Introduction et des notes, la suite chronologique des 

plus notables avocats depuis l'an 1600 jusqu'à ce jour, et des notices bigraphi-

ques sur Pasquier, Loisel et les frères Pilhou ; par M. D ITIN . 1 vol. in 18. 4 fr. 

®cs Sexi, ou de la Condition des débiteurs chez les Romains, par M. CH. GI-

raud, de l'Institut. Brochure in-4. 4 fr. 

Questions et exercices élémentaires sur les examens «le 

droit, contenant, outre le renvoi aux auteurs, des indications spéciales sur les 

' lois récentes qui ont modifié le système des Codes ; par G. DEMANTE , docteur en 

droit. 1851. 1 vol. in-18. 4 fr. 

Chaque examen se vend séparément, 

DROIT CIVIL. 

Codes expliqués (les) par leurs motifs, par des exemples et par la jurispru-

dence, avec la solution, sous chaque article, des difficultés, ainsi que des prin-

cipales questions que présente le texte, la définition des termes de droit et la 

reproduction des motifs de tous les arrêts principes, suivis de formulaires, par 

M. ROGRON , secrétaire général du parquet de la Cour de cassation. 9 gros volu-

mes in-18. 09 fr. 

Voici l'opinion de M. Armand Dalloz sur le travail de M. Rogron : 

« On connaît le succès des Codex expliqués de M. Rogron. Ce succès est dfr à une heureuse 
concision jointe à une grande clarté de style, à un tact judicieux qui sait mettre en relief tout 
ce qui doit être rendu saillant, qui laisse en oubli ce que la raison la plus commune sait com-
prendre, et ce qui n'est d'ailleurs que la conséquence la plus naturelle des explications que l'au-
teur a soin de donner. M. Rogron a joint à son travail l'indication des principaux arrêts, des 
arrêts principes, comme il les appelle. Ce travail, en recommandant davantage ses Codes ex~ 

pliquês a l'attention des jurisconsultes, ne peut qu'augmenter le Succès dont ils jouissent à 
juste titre. » (Jurisprudence générale, ann. 1835, 3e cahier.) 

Plus de cinquante mille exemplaires des Codes expliqués, écoulés depuis cette époque, sont 
venus justiûer les prévisions du jurisconsulte si recommandable auquel nous devons tant d'uti-
les travaux.—Chaque Code se vend séparément. 

Code civil expliqué, 15e édition. 2 vol. 1853. 15 fr. 

Code «te procédure civile expliqué, 9* édition. 2 vol. 1853. 15 fr. 

Ccsde deconsmerce expliqué, 8e édition. 10 fr. 

Codes «l'instruction criminelle et pénal expliqué», d'après l»s 

derniers changements apportés à la législation criminelle, 4° édit., 2 vol. 15 fr. 

Codes forestier, «le la p«Vl»e fluviale et de la «liasse expli«su.*s, 

1 vol. 2e édition. . 8 fr. 

Co«le politique, ou Charte constitutionnelle expliquée. 1 vol. 6 fr. 

LES M ÊMES , 3* édition, 2 volumes in-4 à deux colonnes, formant la matière de plus 

de 15 volumes in-8. 35 fr. 

Synopsle du Code civil annoté, en cent tableaux, précédés d'un discours 

préliminaire, et suivis de trois tables; par M. BROSSARD , magistrat. 1 beau vo-

lume in-4 relié. 15 fr. 

Analyse raîsonnée de ia discussion du Code civil au Conseil 

d'Etat, contenant le précis des observations faites sur chaque article, et les 

motifs delà décision du Conseil, les observations pour concilier et en faciliter 

l'intelligence; par M. M ALEVILLE , l'un des rédacteurs du Code civil, 5 e édition. 

4 vol. in-8. 12 fr. 

Cet ouvrage de l'un des rédacteurs du Code civil contient un résumé précis de la .discussion 
au Conseil d'Etat, d'après ses notes manuscrites, et de courtes explications sur l'ancien droit. 
On ne saurait trop le recommander comme introduction à l'étude du Code. 

©Euvres complèU's de Domat, nouvelle édition, augmentée de l'indica-

tion des articles de nos Codes qui se rapportent aux différentes questions traitées 

par cet auteur, des lois, arrêtés, etc., etc.; par R EMY. 4 gros vol. in-8. 15 fr. 

Cours de Droit français, suivant le Code civil, avec des sommaires ou 

exposés analytiques en tête de chaque chapitre et section de la matière ; une 

table générale à la fin de chaque volume, etc., par M. D UR.VNTON , professeur à 

l'Ecole de droit de Paris, membre de la Légion-d'IIonneur ; 4e édition, considéra-

blement augmentée, et contenant toute la jurisprudence et toutes les lois ayant 

trait au droit civil publiées jusqu'à ce jour. 22 forts vol. in-8. 150 fr. 

Cours analytique de Code civil, par M. A. DEMANTE , avocat à la Cour 

d'appel, professeur à la Faculté de droit de Paris. 6 vol. in-8. 

Les tomes 1 et H sont en vente. 15 fr< 

Commentaire théorique et pratique du Code civil, par MM. Du 

CAURROV, RONNIER et R OUSTAIN , professeurs à la Faculté de droit de Paris ; % "
Vl>

| 

in-8, contenant les articles 1 à 892. \% j|T 

Traité «le» absents, suivant les règles consacrées par le Code civil
 par 

M OLY . 1 vol. in-8. ' tj r
r 

Traité du domicile et de l'absence, par DESQUIRON . 1 vol. in-8. \ r
r 

Traité du mariage et de ses effets, par M. A LLEMAND , ancien bâtonnier 

de l'ordre des avocats à la Cour de Riom. 2 forts vol. in-8. pj. 

Traiié des servitudes, ou services foncier», 8' édition, corrigé,.
 0

t 

considérablement augmentée en ce qui concerne principalement les chemins, les 

' {cours d'eau, les usages, le voisinage et la compétence des juges de paix, d'a'prè» 

la loi du 25 mai 1838, par M. PARDESSUS , avocat à la Cour d'appel et membre' de 

l'Institut. 2 vol. in-8. \% fr 

Huit éditions d'un livre de droit sont remarquables à l'époque où nous vivons. Cet on y rage 
était, au surplus, bien digne de cet honneur. 

Traité des servitudes réelles, à l'usage des jurisconsultes, des ex. 1er s
 C

£ 

des propriétaires, par M. SOLON , av. à la Cour d'appel de Paris. 1 vol. in8 G ff 

Commentaire sur la loi des successions, formant le titre l" du li-

vre 111 du Code civil ; par C HABOT (de l'Allier); 6* édition, revue, corrigée et au.», 

inentée par M. P ELLAT , professeur à la Faculté de Paris. 3 vol. in-8. p) j& 

Edition originale et la seule qui se rapporte aux citations faites dans les recueils d'arr.Hs dis 
Journal du Palais, de Sirey, de Dalloz, et dans les ouvrages de Duranton, Toullier, etc., etc. 

Traité des donations entre-vifs et des testaments, ou Commen-

taire du titre II du livre III du Code civil ; par M. POUJOL , président à la Cour 

d'appel de Colmar. 2 vol. in-8. 10 fr. 

Traité du régime dotal, sous la forme d'un commentaire sur les articles du 

Code civil qui gouvernent ce régime ; par SERIZIAT , vice-président du Tribunal 

civil de Lyon. 1 vol. in-8. 7 fr, 50 

Réserve et succession des enfants naturels, par GROS .1 V . in-8. 2 fr. 

Traité du cautionnement civil et commercial, par M. PONSOT , D" 

en droit à Dijon. 1 vol. in-8. 4 fr. 

Traité des transactions, d'après les principes du Code civil ; par M. M AR-

BEAU , avocat à la Cour d'appel de Paris. 1 vol. in-8. 4 lr. 

Régime hypothécaire, ou Commenta ire sur le XVIII e titre du livre 111 du 

Code civil relatif aux privilèges et hypothèques, contenant les décisions ministé-

rielles, la jurisprudence de la Cour de cassation et les arrêts et jugements des 

Cours et Tribunaux du royaume, suivi des formules et bordereaux nécessaires ' 

pour les inscriptions; par M. PERSIL, 4" édition. 2 vol. in-8. 8 fr. 

Question* sur les privilèges et hypothèques, saisies Immobi-

lières et ordres. 2e édit., 2 vol. in-8, par le même. 8 fr. 

Traité de l'expropriation pour cause d'utilité publique, par 

M. Ch. DELALLEAU , avocat à la Cour d'appel de Paris, chevalier de la Légion-

d'Honneur, membre de plusieurs sociétés savantes. 4* édition. 2 vol. in-8. 15 lr. 

Traité de la preuve par témoins en matière civile, par DESQUI-

RON . 1 vol. in-8. 7 fr-

^"EllIïf&TITV, éditern* des Tierge» tle Raphaël^ de VHistoire des Villes de France et «le l'Orphéon, rue Fontaine-Molière, 41. 

IIRE D'ANGLETEBRE I DÉRANGER 'STOÎRE D'ANGLETERRE ™S 

NEMENT DE JACQUES II, par T.- 11. MACÀUIiAY, trad. de l'anglais par le 

baron J. DE PEYRONNET,2 vol. in-86 . Prix : 10 fr. 

E
par «S. -M. DUU»Al». 1 vol. in-8". Prix : 

f 5 fr.—Ce livre est l'histoire familière de la 

maison paternelle, du foyer. M. Dargaud fait mieux qne réfuter le socialisme, 

mieux que défendre la famille, il en raconte les intimités, les piétés et les vertus, 

et la fait vénérer, aimer et bénir. . 

par a .-U. DARGAUB. 2 vol. in-8°. Prix : 10 fr. 

LA mm m uùMGLm TQM. °^MAW 
<*UE, par Mistress HARR1ET BEËCHER STOWE, traduction revue et corrigée 

par t .eon DE WAIM/V et K«l. TEXIBR. 1 fort vol. in-8», orné de 6 

gravures sur acier, d'après Gavarni, Andrieux et Daubigny. 3 e édition. 4 fr. 

Bl'ûïRl DE DAVID COPPERFIELD, 
ou le Meveu de ma taule, par Charles DICKENS, précédée d'une 

Notice littéraire par Âmédée P1CI10T. 3e édition. 3 vol. in-8°. 12 fr. 

DE L'HUMANITÉ. Z^lZlTX^t 
liEïSOijX. 2e édition. 2 vol. in-8°. Prix : 10 fr. 

(ŒUVRES COMPLÈTES), nouvelle édition, re-

vue par l'auteur, 3 vol. in-8° cavalier, publiés 

en 144 livraisons à 25 c, contenant les dix Chansons nouvelles, les 53 gravures 

sur acier, d'après Charlet, Daubigny, Johannot, Jacque, de Lemud, Grenier, Pau-

quet, Penguilly, Raffet, Sandoz, etc., auxquelles ont été ajoutées 80 gravures 

sur bois, d'après Grandville et Raffet; la Musique de 300 airs anciens et mo-

dernes.— Le I<ac-Simile de deux lettres de Déranger. L'ouvrage est complet. 

MUSIQUE DES GHIIOP DE DÉRANGER 
5' édition, revue avec soin, contenant les airs anciens et modernes et ceux des 

Chansons nouvelles. 1 vol. in-8° cavalier de 300 pages. Prix : 6 fr, 

ITOIREZIBESI 
(Chute de l'Empire jusqu'à la chute de Charles X), par M. DE VAULABELLE 

2e édition. 7 vol. in-8° (six sont en vente); le septième et dernier paraîtra le 

15 novembre. Chaque volume 5 fr. 

L'EMPEREUR ET u %«M4DE IMPERIALE 
par CHARLET; magnifique collection de 46 dessins in-folio lithographies, un 

Précis historique sur la Garde et une Notice sur les Officiers supérieurs qui ont 

servi dans la Garde. Publiée en 9 livraisons de 6 dessins chaque. — Avec teintes 

rehaussées de coloris, la livraison, 10 fr. 50 c. L'ouvrage complet, 94 fr. 

<m m mu* m «• mVUtTV* Complément de toutes les éditions; 4 vol. in- 8" 
JUAlTlAli X 1£M Jtl cavalier vélin, ornés de 23 magnifiques gravu-

res ssr acier.—Chaque ouvrage se vend séparément avec ou sans gravures. 

Histoire de la Révolution de 18 -18 (Nouvelle édition revue 

par l'auteur). 2 volumes in-8° 1 

Même édition, illustrée de 12 gravures sur acier. ..... 

Raphaël, PAGES DE LA VINGTIÈME ANNÉE ; 2e édition, 1 vol. in-8". . 

Même édition, illustrée de 6 gravures sur acier .... . . 

Le même ouvrage; 3" édition. 1 volume in-18. Prix. .... 3 tr. 50 

£,es Confidences, 1 vol. in-8", S fr,; illustré de 5 gravures sur 

acier 

(EUVRES COMPLÈTES DE DÉRANGE! 
sons nouvelles. 2 vol. grand in-18, papier vélin. Prix 

-ÉTHODE B. WiLHEM. Sff^uSS 
graduée applicable dans les écoles d'enseignement mutuel et dans les écoles qui 

suivent l'enseignement simultané.— Divisé en deux cours. — 2 vol. in-8" broches. 

—Prix : 1» Cours, 5 fr.; 2* Cours, 4 fr. 50. 9 fr. M 

CHANTS RELIGIEUX fcqfe 
TIONS COURONNÉES PAR L'UNIVERSITÉ EN 1847), ouvrage adopté par I Uni-

versité. 1 vol, in-8" de 150 pages de musique. Prix : 

12 fr. » 

15 fr. » 

5 fr. » 

7 fr. 50 

7 fr. S0 

contenant les 

«iix Ctoan-
7 fr. 

!•» »«K*«A*lon iéf»le <!*• Aeifts »J@ aaslété o«t obligatoire, pour l'année 1853, dans la «AZBV'ffH Om «HIBïJSIAUS, IiB BBOIV et le «OUBNAfi «BWtBAI* B'AWÏJMDHBa» 

V«»n tes mobilière». 

VENT ES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place de la commune, à Yitry. 
Le 6 novembre. 

Consistant en tables, cartonnier, 
bureau, secrétaire, etc. (1629) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, ruettossini, a. 

Le 8 novembre. 
Consistant en comptoirs, poêles, 

tuyaux, montres vitrées, etc. (isso) 

^*..SCÎÉ ;fi'E8. 

ttude de M" DKOMERY, avoué à 
Paris, rue de Mulhouse, s. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq octo-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris le trois novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
folio 159, recto, case i r", par le re-
ceveur qui aperçu cinq francs cin-
quante centimes pour le droit, 

11 appert ; 
Qu'une société en eommandile a 

été formée entre M. Eugèue DE LA-
BROUE, fabricant de bronze, de-
meurant à Paris, rue des Ftllcs-
dtt- Calvaire, 10, et une personne 
dénommée audit acte. 

La société a pour objet la fabrica-
tion et la vente des ouvrages de 
bronze. 

Le siège social est fixé à Paris,rue 
des FUtes-du-Calvaire, 10. 

La raison sociale est Eugène DE 
LABROUE. 

M. de Labroue est seul gérant 
responsable et a seul la signature. 
11 apporte, indépendamment ue la 
propriété du fonds de commerce et 
de tout ce qui s'y rattache, une 
somme de cent mille francs es-
l'èces. 

L'apport commanditaire s'élève à 
la somme décent mille francs. 

La durée de la société est de dix 
années, qui ont commencé à courir 

le premier juin dernier et finiront 
le Irenlu el un mai mil huit cent 
soixante-trois. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'acte pour faire les pu-
biicalions légales. 

Pour extrait : 

DROMERY. (7886) 

ÏEtude de M* Augustin FRÉV1LLE, 

agréé, rue Sainl-Mare, 38. 
D'un acte sous seings prives, fait 

double à Paris le trois novembre 
mit huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le quatre novembre 
mil huit cent cmquante-trois, folio 
162, recto, case 7, par Je receveur 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour les droits, 

Entré M". Jérôme-Frédéric BOPP, 
Et M. Chrétien WAGNER, 
Tous deux négociants, demeurant 

à Aubervilliers, rue Saint-Denis, 6, 

arrondissement clo Saint- Denis 
(Seine), 

11 appert ce qui suit : 
_ Une société en nom collectif a été 
formée entre les parties pour l'ex-
ploitation d'une brasserie et la fa-
brication de la choucroute et des 
oignons brûlés. 

Elle sera gérée par les deux asso-
ciés simultanément. 

La signature sociale sera WA-
GNER jl c«. M. Wagner aura seul 
le droit de créer ou dendosser les 
valeurs et billets, et M. Bopp ne 
pourra user de la signature sociale 
que pour t'acquit des factures. 

La société a commencé le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-trois pour finir le premier 
janvier mil huit cent soixante-
trois. 

Le siège de la société est rue St-
Dcnis, 6, à Aubervilliers, arrondis-

sement de Saint-Denis (Seine). 
Pour extrait : 

A. CHEVILLE. (7883) 

Suivant contrat passé devant M 
Sebèrt et son collègue, nolaires i 
Paris, le trente et un octobre mit 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, M. Antoine NIEL, chimiste, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 39, et M. François-E-
douard-Jules VALLENT, étudiant en 
droit, demeurant à Paris, rué Ma-
zarine, 51, ont formé entre eux une 
société eu nom collectif pour la fa 
brication d'un métal composé, di 
iloinœor, et la vente en France et à 
l'étranger de ce métal brut ou tra-
vaillé, sous toutes les formes que 
bon semblerait aux associés. 

Cette société a élécontractée pour 
onze ans sept mois et quatre jours, 
a compter du trente et un octobre 
mil huit cent cinquante-trois pour 
Unir le quatre juin mil huit cent 
soixante-cinq, époque d'expiration 
du brevet d'invention accordé à M. 

tfiel, pour 1s métal ait Homœor, 
par arrêté ministériel du dix-sept 
août mil huit cent cinquante. 

La raison sociale est N1EL et 
VALLENT. 

La signalure sociale porte les 
mêmes noms; elle appartient à cha-
cun des associés, qui peuvent en 
faire usage même séparément, mais 
seulement., bien entendu, pour les 
affaires de la société. Toutefois le 
concours des deux associés est obli-
gatoire pour Contracter tous em-
prunts et faire des acquisitions el 
ventes d'immeubles. 

Pour extrait ; 
SEBERT. (7886) 

M. Alexandre Chartier fils, et MM. i 
Julien et Louis CHARTIER neveux, 
pour l'exploitation de la maison de 
commerce de rouenneries et de 
nouveautés en gros de M. Chartier 
jeune, a été convertie i de plein 
droit, par suite du décès de M. 
Chartier jeune, et ce à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux jusqu'au premier juil-
let mil huit cent soixante-deux, en 
commandite à l'égard de madame 
veuve Chartier et de ses enfants, 
comme héritiers de leur père; 

Que ladite société a été maintenue 
jusqu'audil jour premier juillet mil 
huit cent soixanle-deux a l'état de 
société en nom collectif à l'égard 

, de M Alexandre Chartier fils et de 
1 MM. Julien et Louis Chartier; 

Que, conformément au pacte so 

D'un acte passé devant M" Lefé-
bure de Saini-Maur et Angot, no-
taires à Paris, tes vingt-cinq et, 
vingt-sept octobre mil huit cent I cial, le montant de la commandite 
cinquante-trois, enregistré à Paris, lest de six cent mille francs actuel-
cinquième bureau, le deux noveni-| lemenl réalisés. 
bre mil huit cent cinquante-trois 
folio 88, verso, cases 6 et suivantes, 
par Morin, qui a reçu deux francs 
vingt centimes, et fait entre: 

Madame Adélaïde - Sophie BE-
XAUD , veuve de M. Alexandre 
CHARTIER jeune, demeurant à Pa-
ris, boulevard Montmartre, H, 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel que comme tutrice légale de 
mademoiselle Fanny - Elisabeth 
CHARTIER, de M. Léopold CHAR-
TIER, de mademoiselle Malhilde 
CHARTIER, et de mademoiselle Ju-
lta CHARTIER, ses quatre enfants 
mineurs, issus de son mariage avec 
M. Cha'Tier, 

Lesdit mineurs seuls hériliers, 
conjointement avec M. -Alexandre 
Chartier, leur frère, ci-après nom 
mé, de mondit sieur Alexandre 
Chartier, leur père, chacun pour un 
cinquième ; 

M. Alexandre CHARTIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Martin, 176, passage de la Réu-
nion, 8 ; 

M. Julien-François CHARTIER, né-
gociant, demeurant à Rouen, bou-
levard Cauchoise, 28 ; 

Et M. Louis CHARTTliR, négociant 
demeurant à Paris , rue Saint-
Uartin , 176, passage de la Réu-
nion, I; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée, par acte passé devant les-
dits M» Lefébure de Saint-Maur et 
Angot, notaires à Paris, le premier 
novembre mil huit cent cinquante, 
entre M. Alexandre Chartier père, 

Que ia société a toujours son siè-
ge à Paris, rue Saini-Martin, 176, 

passage de la Réunion, 8, et à 
Rouen, boulevard Cauchoise, 28 ; 

Que la gérance continua d'ap-
partenir, ainsi qu'il est stipulé en 
l'article neuf, à MM. Chartier fils el 
Julien et Louis CharilS" ; 

Que la raison et la signature so-
ciale sera, à la demande de M. 
Alexandre Chartier fils, le plus 
jeune des associés, CHARTIER jeune 
et C-; 

Que la signalure sociale appar-
tient aux trois associés en nom 
collectif, avec pouvoir d'en faire 
usage séparément, mais seulement 
pour les opérations de la société; 

Qu'il n'a pas été dérogé aux au-
tres clauses et conditions de i'ac-
te de sociélé du premier novembre 
mil huit cent cinquante ; 

Et que, pour faire publier l'acte 
dont est extrait, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait. 

Pour extrait: 

Signé: LEFÉBURE. (7881) 

Suivant acte passé devant Me Mou 
chet et son collègue, nolaires à Pa-
ris, le vingt-cinq octobre mil huit 
cent cinquante-1 rois, enregistré, M. 
Pierre R1I1AL1ER, fabricant de rneu 
bits sculptés, demeurant à Pans, 
boulevard des Fnles-du-Catvaire, 
20, et M. Paul MAZAROZ, arliste 
sculpteur, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, loi, ont for-
mé entre eux une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation du 

fonds de commerce de marchand' 
de meubles. 

Le siège est à Paris, boulevard 
des Filles-du-Catvairc, 20. 

La sociélé a commencé, rétroac-
tivement, le quinze juillet mil huit 
cent 'éinquante-trois et finira le 
quinze juillet mil huit cent soixan-
te-un. 

La raison et la signature sociales 
Seront RIBALIEU aîné et Paul MA-
ZAROZ. 

La signalure apparliendra à cha-
cun des associés en ce qui concerne 
les affaires d'adminisl ration, et à 
tous les deux conjointement pour 
tous les engagements par billets, à 
peine de nullité. Outre leur Iravail 
et leur industrie, les. associés ap-
portent en marchandises et, créan-
ces : M. Ribalier pour une valeur 
de vingt-sept mille trois cent Ironie 
et un francs vingt-six centimes, M' 
Mazaroz pour une valeur de vin^l-
ueux mille six cent quarante francs 
quatre-vingt quatre centimes. 

Pour extrait. (7867) 

Cabinet de M. Ch. PETOR, ancien 
principal clerc de notaire et de 
syndic au Tribunal de commerce 
de Paris, rue Mazagran, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente el un oc-
tobre mit huit cent cinquanle-trois, 
enregistré le quatre novembre sui-
vant, 

Il appert : Que la sociélé de fait 
lui a existé entre le sieur Louis 

MONTAGNES, charpentier, demeu-
rant aux Thèmes, rue Brey (Seine), 
et le sieur Jean ROCQUES, aussi 
charpentier, demeurant à Paris, 
rue de la Madeleine, 8, pour le com-
merce de travaux de charpentes, 
avec siège social audit lieu des 
Thèmes, rue Brey, a élé dissoute 
d'un commun accord à partir du 
premier octobre mil huit cent cin 
quante-lrois, et que M. Montagnès 
en a elé nommé liquidateur avec lei 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait: 

ROCQUES. (7879) 

Victor LANGE, banquier, demeurant 
à Paris, place de la Bourse, 12, il 
appert : Que la société qui a existé 
de fait entre les susnommés depuis 
le seize juillet dernier, et qui de-
vait finir le premier avril mil huit 
cent soixante-trois, qui avait pour 
but. l'eiploitation de télégraphie 
éleclriqueet de toutes autres opé-
rations s'v rattachant, souâ la rai-
son sociale ENGLANDER et C% dont 
le siège élait h Paris, boulevard des 
FI aliéna, 4, est et demeure dissoute 
du commun accor.l des parlies, à 
compler dudit jour vingt-neuf oc-
tobre mil huit .cent cinquante-lrois; 
que M. Vicloi^Lange a élé nommé 
ssml liquidateur. 

Victor LANCE. (7880) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coinmu-
nication"de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualre heures. 

D'un a>de sous signatures privées, 
fait triple h Paris le vingt-neuf oc-
tobre mil huit cent cinquante-trois 
enregistré, enlre M. Sigismond EN 
GLANDER, demeurant il Paris, bou-
levard des Italiens, 4: M. Auimste 
LAMARTTNIÈRE, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Vivieiine, 36; et M. 

riUlUiSAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Soal invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites. Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOBAUT (Jean-Joseph-
Nicolas 1, layetier-emballeur , pas-
sage de l'Entrepôt, 3, le li novem-
bre à 11 heures (N° 1H64 du gr.): 

Du sieur DAMOIREAUX, md char-
cutier, ayant demeuré à Vaugirard, 
rue de Sèvres, 12, puis à Grenelle, 
rue du Commerce, 22, et actuelle-
ment à Grenelle, rue de Grenelle, 
73, le 1 1 novembre à 9 heures (Ni 
11071 du gr.); 

Du sieur PETIT aîné (Auguste-
Achille), md de bois, rue de (Ire 
nelle-St-Germâiri, 165 et îoo, le n 
novembre à 2 heures (N" 11193 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndic$. 1 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BON1CATTI (Louis), fab. 
de ceintures, rue des Gravilliers, 
44, le 1 1 novembre à 9 heures (N° 

1U03 du gr.); 

De la société en commandite GAL-
LOIS jeune et Ce , mds de nouveau-
tés, rue de Russy, 42, le sieur Bar-
thélemyrEugène Gallois jeune, gé-
rant, demeurant au siège, le iï no-
vembre à 10 heures (N° H 162 du 
gr.); 

Po«r être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-coinmissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré', in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur CHENET (Philippe), fab. 
de passementerie, rue Châtillon, 13, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
Rossinf, 10, sy'ndic dé la faillite (Si 
uni du gr.); 

Du sieur CHAUVETEAU, ayant 
tenu la cantine delà maison d'arrèl 
pour dettes, rue de Clichy, a Paris 
entre les mains de M. Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N° 11107 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831 , être procédé 

çonnerie, rue, des Marais-dn-Tern-
ple, rapporte le jugement du même 

Tribunal, en date du 4 octobre 1 r 
qui clôturait, faute d'actif sufflsam, 

les opérations de ladite Mm t» 

5651 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BENOISTE, anc. mf 
Ire d'hôtel aarni. rue de Cbadlot, 1» » 

ctuetlement à Neu.l-
tre d'hôlelg 
ci-devant, et rfetw.».—'— 
ly, boul. de l'Etoile, 3, peuvent se 
présenter chez M. Leeomte, synu' 1 ' 
rue de la Michodière, 5, pour ton 

cher un dividende de 16 fr. 85 c™ 
p. 100, unique répartition (N »»" 

du gr,)-

ASSEMBLÉES «B 7 NOVEMBRE 185S-

NEUF HEURES : Lcnoir et C«, md da 

vins, synd. '■
 n

-«_ 
ONZE HEURES : Vattonne, anc ps£ 

sementier, vérif. -
1
,«
n

j
i

,al
^ de 

dé vins, clôt. - Toltard mâ °« 
vins, id. -DameRobdlard, Iran» 

port de bestiaux, id. - Deeaeu. 

M1
n?rLKgne ,mddenouvcaaté», 

synd. - Péan dit Gerva», mou 

vins, cOnc. j„„„ipr cone. 
UNEHEUBE : Thys, cordonnie^cu 

_ Aoust et C% commiss., reau 

comptes. ' ' „nmmer-

TR
ç°ant ,cïÔ?L^^ 
conc. --3 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 
CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 novembre 
1853, lequel, attendu qu'il y a fonds 
sullisants pour suivre les opérations 
de la faillite du sieur MICHEL 
(Louis-Edouard), anc. eut. de ma-

Décès et inbnm»»'*"* 

 ' « deCl°" 
novembre 1853. -- »• "

é
.
a

'A-Du 3 
cheville, H> ans, «» 

MllèEstienne,2ïans, iueoc
 5

, 

ries-d/ Artois, 55. - M- ZuWlff 
ans, rue de Navarin, to. » _ Jj-

foui, o ans, rue Lamartine, £ ^ 

Pietèr», 28 ans, rue de Oicnj , ̂  

Mme Galliot, 37 ans, KSJTss ans, 

Carreau, 28. - M. Lom"
T0

urn|W» 
rue du Temple, 72. - ^ £ Seri*«' 
ioans,rueMoreau, 60.-^ „

r
j£ 

à l'égl se St-Tl .oiiK»». - ^.
de

.slé-
seurT 13 ans. rue de ,1 Eçoie^

 rue 
decinc, 88. — 
Vanneau, 50. 

M
 - Viel, V 

registré à Pari», le Novembre 1833, F* 
i'«8tt <taa fraaos^vingt oentimea, âéoim* comprit. 

IMPRIMERIE; DEJA. GUÏOÏ, RUE NEUVK-DES-MATHURLNS, 18. 

Le gérant,
 baub0U

IN. 

ignature A. GovoT
: Pour légaliijaîiou do la signature A. c 

S,e M*ir* <lu 1" errondiiMmact. 


